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CINQUIEME PARTIE 
 
Les établissements assujettis 
 
 
 
La présente partie a pour but de présenter de manière plus précise les établissements et les salariés relevant de 
l’inspection du travail de droit commun. 
 
L'inspection du travail du ministère chargé du travail est compétente (1) pour tous les établissements qui relèvent 
du système d’inspection du travail, à l'exception de ceux dont le contrôle est assuré par les services d’inspection 
réservés à certains secteurs d’activité et des agents chargés d’une mission d’inspection. Elle peut aussi intervenir, 
dans certaines limites et sous certaines conditions, en matière d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
auprès d'établissements publics qui ne relèvent habituellement pas du système d’inspection du travail. 
 
 
I - Établissements assujettis 
 
Les développements qui suivent sont consacrés à la présentation des données statistiques annuelles 
− la collecte des données 2006 (1) ; 
− les données de l’année 2006 (2) ; 
− les évolutions depuis 1984 (3). 
 
 
1 La collecte des données 2006 
 
Les données 2006 sont collectées selon la nouvelle méthode mise en œuvre pour la collecte des données 2005. 
 
Jusqu’en 2004, la source des données sur les établissements et leurs salariés a été établie principalement à partir 
des statistiques annuelles de l'Union interprofessionnelle pour l'emploi dans l'industrie et le commerce (UNEDIC), 
sur les établissements qui occupent des salariés dans des conditions de droit privé, déclarés à l’Unedic et pour 
lesquels des cotisations d’assurance chômage sont versées par les employeurs. Ces données UNEDIC étaient 
complétées par des études de l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE) et de la 
direction de l’animation et de la recherche et des statistiques (DARES) du ministère de l’emploi et de la solidarité. 
Mais, ces données extraites de différentes sources présentaient des limites. Elles n’étaient ni parfaitement exactes 
ni toujours concordantes. 
 
Aussi, pour l’année 2005, le ministère a voulu se donner les moyens d’améliorer la connaissance du champ de 
l’inspection du travail en se dotant d’un répertoire ministériel destiné à être le référentiel national unique -SIENE 
(Système d’identification des entreprises et des établissements). Ce changement de méthode a pour conséquence 
d’établir une meilleure répartition des établissements et des salariés assujettis à l’inspection du travail, à partir de 
la source des données établie par l’UNEDIC. 
 
Les établissements et les salariés assujettis à l’inspection du travail sont déterminés en combinant les catégories 
juridiques des établissements et l’activité économique dont ils relèvent. 
 
Enfin, les données collectées en métropole et outre-mer diffèrent légèrement. Dans les DOM, les salariés 
agricoles relèvent du régime général et sont donc inclus dans les effectifs relevant de l’inspection du travail. 
 
 
 
 
 
 

                                                 
(1) CF Partie I 
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2 Les données de l’année 2006 
 

2.1 Les données chiffrées 
 
Avant de mentionner les statistiques se rapportant aux établissements et salariés assujettis à l’UNEDIC et relevant 
du système d'inspection du travail, il n’est pas inutile de les faire précéder des statistiques relatives à la population 
active, à la population active occupée, au nombre total d’établissements et de salariés affiliés à l’Unedic. Elles 
permettent, en effet, d’apprécier la part respective couverte par le système d’inspection du travail. 
 

2.1.1 Population active totale (BIT) (1) 
En milliers 2006 2005 Evolution 06/05 

Population active totale 27 607 27 637 -30 
Dont hommes 14 652 14 825 -173 
Dont femmes 12 955 12 814 +141 

Source INSEE 
 

2.1.2 Population active occupée (BIT) (2) 
En milliers 2006 2005 Evolution 06/05 

Population active occupée 25 036 24 921 +115 
Dont hommes 13 386 13 496 -110 
Dont femmes 11 651 11 425 +226 

Source INSEE 
 

2.1.3 Nombre total d'établissements et de salariés affiliés à l'UNEDIC : France entière (3) 
 2006 2005 Evolution 06/05 
Nombre d'établissements 1 605 072 1 586 169 18 903 
dont métropole 1 565 221 1 548 086 17 135 
 Dont OM et SPM 39 851 38 083 1 768 
Nombre de salariés 16 545 112 16 288 038 257 074 
dont métropole 16 232 932 15 993 349 239 583 
Dont OM, SPM 312 180 294 689 17 491 

Source Unedic. (Direction des études et des statistiques : statistiques annuelles des effectifs salariés au 31/12/2006) 
 

2.1.4 Nombre total d'établissements et de salariés affiliés à l'UNEDIC et assujettis au contrôle des 
services d’inspection du travail du ministère chargé du travail : France entière (4) 

 2006 2005 Evolution 06/05 
Nombre d'établissements 1 555 638 1 536 182 19 456 
     dont métropole 1 517 728 1 500 574 17 154 
     dont  OM et SPM 37 910 35 608 2 302 
Nombre de salariés 15 739 606 15 474 624 264 982 
     dont métropole 15 444 745 15 197 169 247 576 
     dont  OM, SPM 294 861 277 455 17 406 
����������	
	����
������������������
	������������

 
Ainsi 96,92 % des établissements et 95,13% des salariés relèvent de la compétence de l’inspection du travail. 
 
 

                                                 
1) La population active dite " au sens du BIT" regroupe la population active occupée et les chômeurs (Ces deux concepts étant entendus selon les définitions 
du BIT). Définition internationale, adoptée en 1982 par une résolution du bureau international du travail (BIT) 
 
2) La population active occupée "au sens du BIT" comprend les gens (âgées de 15 ans ou plus) ayant travaillé  (ne serait ce qu'au moins une heure) au cours 
d'une semaine de référence , qu'elles  soient salariées, à leur compte, employeurs ou aides dans l'entreprises ou l'exploitation familiales . Elle comprend 
aussi les personnes pourvues d'un emploi mais qui sont temporairement absentes pour un  motif tel que maladie.(moins d'un an), congés payés, un congé de 
maternité , un conflit du travail, une formation, une intempérie …;  les militaires du contingent, les apprentis et les stagiaires rémunérés effectuant un 
travail font partie de la population active occupée 
 
3) Métropole, départements d’outre mer ( OM)et la collectivité territoriale de saint Pierre et Miquelon (SPM) Ce tableau prend en compte le nombre 
d’établissements ayant au moins un salarié cotisant à l’assurance chômage. 
 
4) Source SIENE. Les tableaux France entière, métropole et DOM sont en annexes. 
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2.2 Commentaire sur l’évolution générale de l’année 2006, France entière (1) 
 
2006 : une progression de l’emploi qui s’accélère. 
 
� En métropole les effectifs salariés ont augmenté de 239 600 personnes de fin décembre 2005 à fin 
décembre 2006, soit +1,5%.La métropole a ainsi créé environ deux fois plus de postes qu’en 2005. Cette hausse 
de l’emploi porte à 16 232 900 le nombre de salariés des secteurs concurrentiels au 31 décembre 2006, niveau 
jamais atteint auparavant. 
 
Le nombre d'établissements est en progression de 1,1%, soit 17 140 unités supplémentaires. Cette hausse 
concerne toutes les tailles d’établissements. Cela porte à 1 565 220 le nombre d'établissements ayant au moins un 
salarié cotisant au 31 décembre 2006. La hausse du nombre des établissements de 10 à 99 salariés s’accompagne 
d’une croissance de leurs effectifs. En effet, l'emploi dans ces établissements, qui représente 41,0% des salariés, 
connaît en 2006 une évolution particulièrement dynamique de +2,0% avec +131 800 salariés, ce qui équivaut à 
55,0% des créations nettes d’emplois en 2006. 
 
Comme c’est le cas depuis 2004, la hausse de l’emploi dans la construction et le tertiaire a fait plus que 
compenser la réduction des effectifs industriels (- 49 900 postes, soit–1,4% en un an). La construction, dont la 

hausse d’effectifs est sensiblement supérieure 
à celle de 2005 (+4,5%, soit 1,0 point de 
plus), a progressé de 60 100 emplois. De 
même, le tertiaire (+2,0%) a créé 229 000 
postes, soit près du double de ce qui avait été 
généré en 2005. La tertiarisation de l’emploi 
se poursuit, s’accompagnant d’une 
féminisation de l’emploi salarié.  Le secteur 
tertiaire est le seul composé majoritairement 
de femmes (51,7%) et, globalement, 83,7% 
des femmes occupées travaillent dans ce 
dernier contre 59,9% des hommes. 
L’emploi féminin progresse de 2,0%     
(+139 400 salariées) contre une hausse de 
1,1% (+100 200 postes) pour l’emploi 
masculin. La part des femmes dans l'emploi 

augmente de 0,2 point, se portant à 43,4% de la population salariée en 2006. Depuis 1981, cette proportion a 
gagné plus de 6 points. 
 
Le nombre d’intérimaires a progressé de 5,1% en 2006, soit 31 500 salariés supplémentaires, contre +17 000 
l’année précédente. Ainsi, comme en 2005, un peu plus d’un emploi sur dix a été créé dans l’intérim. Fin 2006, 
45,4% des intérimaires travaillaient dans l'industrie, 19,5% dans la construction et 34,5% dans le tertiaire.  
 
La totalité des régions et près des neuf dixièmes des départements sont créateurs d’emplois en 2006. En tête des 
régions figurent l’Aquitaine (+2,5%, soit +17 400 emplois), Midi-Pyrénées (+2,5%, soit +15 900), Languedoc-
Roussillon (+2,5%, soit +12 500 emplois), Bretagne (+2,1%, soit +14 900) ainsi que Poitou-Charentes (+2,0%, 
soit +7 400). A l’opposé, les cinq régions qui créent le moins d’emplois sont : Franche-Comté (+0,1%, soit +400 
emplois), Lorraine (+0,3%, soit +1 400 emplois), Picardie (+0,4%, soit +1 600 emplois), Alsace et Bourgogne 
(+0,6% chacune, soit respectivement +3 000 et +2 300 emplois). 
L’Ile-de-France, principale région en termes d’emplois, avec près d’un quart des salariés du secteur privé, 
enregistre une hausse (+1,8%) qui la situe 0,3 point au-dessus de l’évolution globale de l’emploi salarié en 
France. 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1) Source UNEDIC (Direction des études et statistiques : statistiques annuelles des effectifs affiliés au 31/12/2006) 
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� En Outre-mer, l’emploi progresse partout. Globalement, la hausse est de 5,9%. 
 
La Réunion, malgré la crise sanitaire liée au Chikungunya, confirme sa forte croissance de l’emploi (+6,4%), ce 
qui porte le nombre de salariés au 31 décembre 2006 à 132 200 personnes. Les créations d’emplois se situent dans 
tous les grands secteurs. Elle repose une nouvelle fois, principalement sur le dynamisme du BTP. 
 
La Martinique gagne 5,5% d’emplois. On y dénombre, au 31 décembre 2006, 77 750 salariés. Le tertiaire est le 
secteur le plus dynamique en termes de création d’emplois (+5,5%). La construction enregistre la plus forte 
évolution (+15,4%). 
 
En Guyane, on observe une hausse d’emplois de 5,2%, ce département compte 22 340 salariés. L’industrie 
confirme en 2006 la hausse de 2005 même si elle n’est pas de la même ampleur (+2,9%).Le tertiaire progresse 
(+3,8%) et la construction enregistre la plus forte évolution grâce à l’ouverture de nouveaux chantiers (+17,9%). 
 
En Guadeloupe, 78 440 salariés sont recensés au 31 décembre 2006, soit une progression de 5,9%. Le tertiaire 
absorbe à lui seul 73,1% des créations d’emplois de ce département. L’industrie enregistre une hausse de +5,4%. 
Comme tous les départements d’Outre-mer, la construction progresse (+14,8%). 
 
Dans la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, on dénombre 1 451 salariés au 31 décembre 2006, 
soit une hausse de 0,6%. Contrairement aux deux précédentes années, l’emploi dans le secteur primaire et plus 
particulièrement « la pêche, aquaculture, services annexes » de l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon progresse 
de 17,6%. Cette hausse de l’emploi se retrouve également dans le secteur de la construction, plus particulièrement 
dans le secteur du bâtiment avec une évolution de +7,5%. 

En outre-mer, l’emploi féminin progresse de 
5,7% (+6 986 salariées) pour une hausse de 
6,1% (+10 505 postes) pour l’emploi masculin. 
La part des femmes dans l'emploi est stable à 
41,4% de la population salariée en 2006.  
 
Le pourcentage de femmes parmi les salariés 
occupés par des établissements assujettis à 
l’Inspection du Travail était en moyenne de 
44,4 %, un peu supérieur à la moyenne 
nationale (43,4%). 
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3 Evolution depuis 1984 des établissements et salariés affiliés à l’assurance chômage et relevant 
de l’inspection du travail du ministère chargé du travail 

 
Depuis 1984, le nombre des établissements assujettis au contrôle de l’inspection du travail progresse de 
façon importante (+426 835) soit une augmentation de 37,81 % et pour les personnels occupés par ces 
établissements, l’augmentation est de 28,49 % (+3 489 516). 
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II - L’inspection du travail et les employeurs publics soumis à son contrôle 
 
 
Dans le cadre du contrôle des employeurs publics, l’inspection du travail de droit commun n’est pas seule à 
intervenir. En application des dispositions du code du travail, certains employeurs sont soumis à un contrôle 
partagé des inspecteurs du travail (1). Toutefois, ce même code prévoit expressément en matière d’hygiène et de 
sécurité des pouvoirs propres aux inspecteurs du travail de droit commun et la possibilité d’apporter leur concours 
dans certains cas. 
 
Ce pouvoir propre des inspecteurs du travail résulte des dispositions de l’article L. 231-1 du code du travail en 
matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail. Sont ainsi soumis à son contrôle les établissements 
publics à caractère industriel ou commercial (EPIC), les établissements de soins et les ateliers des établissements 
dispensant un enseignement technique. Et, le décret du 9 mai 1995, relatif à l’hygiène la sécurité du travail ainsi 
qu’à la prévention médicale dans le fonction publique rend possible leur intervention, dans certains cas, à la 
demande des administrations et établissements concernés. 
 
 
1 Les EPIC prévus par l’article L.231-1 al 1 et 3 
 

1.1 le principe du caractère industriel et commercial de certaines catégories d’établissements 
 
Les alinéas 1 et 3 de l’article L.231-1 du code du travail visent les établissements, à caractère industriel ou 
commercial et les établissements publics déterminés par décret qui assurent tout à la fois, une mission de service 
public à caractère administratif et à caractère industriel et commercial lorsqu’ils emploient du personnel dans des 
conditions de droit privé. 
 
Sont donc concernés tous les établissements, à caractère industriel ou commercial, dépendant d’une collectivité 
publique quelle qu’elle soit (Etat, département, commune) et quelle que soit la dénomination appliquée pour 
caractériser l’intervention de la collectivité dans leur fonctionnement. Il peut s’agir de sociétés d’économie mixte, 
d’établissements semi publics, d’offices, de sociétés d’Etat et sociétés nationalisées, sous réserve de celles qui 
sont soumises au contrôle d’autres agents que les inspecteurs du travail. 
 

1.2 L’application du principe 
 
Dans certains domaines, le caractère industriel et commercial ne peut être contestable. Les sociétés nationales et 
les entreprises publiques travaillant pour la défense nationale relèvent du droit privé et par conséquent de 
l’inspecteur du travail de droit commun. En revanche, le caractère commercial du service public peut varier 
suivant la manière dont est effectuée l’exploitation. Ainsi, les services des pompes funèbres ont un caractère 
commercial lorsqu’elles sont assurées par des entreprises concessionnaires et ne l’ont plus quand elles sont 
assurées directement par les communes. 
 
Enfin, le caractère industriel et commercial peut être controversé. Dans ce cas, il est fait appel à la jurisprudence 
administrative et sociale.  Ainsi, la cour de cassation a dû se prononcer sur la nature du commissariat à l’énergie 
atomique - CEA. Par un arrêt en date du 21 novembre 1958, elle a jugé que le CEA est un établissement à 
caractère industriel résultant du texte de l’ordonnance de 1947 et par un arrêt du 30 novembre 1994, elle a 
confirmé le caractère d’EPIC du CEA, rappelant que les inspecteurs du travail sont compétents pour contrôler 
l’application des dispositions législatives et réglementaires du code du travail dans les établissements du CEA. 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1) cf  Partie I : L’article  L.611-1 al3 dispose que «dans les cas expressément prévus par la loi ou le règlement , ces attributions  peuvent 
être exercées par des fonctionnaires de contrôle assimilés». 
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2 Les établissements de soins prévus par l’article L 231-1 al 2 
 
 
Les établissements publics de soins mentionnés dans la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, font partie en vertu de l’art L 231-1 du code du travail al 2 
des personnes publiques soumises au contrôle de l’inspection du travail de droit commun. Mais ce contrôle ne 
s’exerce que dans le domaine de l’hygiène, la sécurité et les conditions de travail. Ainsi, les autres dispositions 
telles que celles relatives au recrutement, au droit syndical et à la négociation collective sont d’ordre statutaire et 
ne relèvent pas de la compétence de l’inspecteur du travail de droit commun. 
 
L’inspecteur du travail n’a pas le pouvoir de signifier des mises en demeure ou de dresser procès verbal à 
l’encontre du directeur de l’établissement en application de l’article L 263-7 du code du travail. Dans ce cadre, le 
décret du 2 mars 1905 prévoit que les constatations faites par l’inspection du travail sont consignées sur un 
registre spécial tenu par l’établissement. La suite donnée aux constatations de l’inspecteur doit être adressée par le 
directeur d’établissement au directeur régional du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle dans le 
délai d’un mois. Si aucun accord n’est possible, le litige est renvoyé au ministre du travail qui saisit alors le 
ministre de la santé. 
 
La Fonction publique hospitalière occupait au 31 décembre 2005, 1 023 655 personnes : 94% travaillent dans les 
hôpitaux publics et 6% dans les établissements autonomes d’hébergements pour personnes âgées.  75, 6% sont 
des femmes. La Fonction publique hospitalière est celle qui compte le plus de femmes. Le poids de la filière 
soignante, aux emplois par tradition féminins, conduit à une situation où les trois quarts des agents sont des 
femmes. La filière soignante est largement majoritaire .Elle représente 70% du personnel non médical des 
hôpitaux. (1) 
 
 
3 Les ateliers des établissements publics dispensant un enseignement technique ou professionnel 

prévus par l’article L 231-1 al 4 
 
 
Par la loi n°91-1 du 3 janvier 1991, les ateliers des établissements publics dispensant un enseignement technique 
et professionnel sont soumis aux dispositions des chapitres II, III, et IV du titre III, livre II du code du travail, en 
ce qui concerne tant  les personnels de ces ateliers que  les élèves. Ils sont donc soumis dans ces domaines au 
contrôle de l’inspection du travail de droit commun. 
 
Le décret n°91-1162 du 7 novembre 1991, pris pour l’application de cette loi détermine les modalités 
d’intervention de l’inspecteur du travail. 
 
Plus précisément l’inspecteur du travail assure trois types de fonctions : 
− le contrôle de l’application de la réglementation hygiène et sécurité précitée ; 
− l’octroi de dérogations spécifiques : afin d’assouplir le principe général d’interdiction du travail des jeunes sur 

certaines installations, machines dangereuses ou pour certains travaux , un système organisé de dérogations 
susceptibles d’être accordées par l’inspecteur du travail est prévu ; 

− enfin, à titre occasionnel, l’inspecteur du travail pourra participer aux réunions de la commission hygiène et 
sécurité (CHS), à la demande de ses membres et en tant que personne qualifiée. 

 
Ce dernier peut intervenir soit de sa propre initiative, soit à la demande du chef d’établissement. Il établit un 
rapport au chef d’établissement qui doit répondre sous 2 mois. Toute contestation se fait devant le directeur 
régional du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle. Estimant que les suites réservées par le 
directeur de l’établissement à ses observations ne sont pas suffisantes, l’inspecteur du travail peut en aviser le 
directeur régional du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle. Ce dernier saisit l’autorité 
académique, la collectivité de rattachement et, le cas échéant le préfet. A l’instar du contrôle dans les 
établissements de soins, la constatation d’infractions aux règles d’hygiène et de sécurité n’est pas sanctionnée par 
procès-verbal (art L.263-7 CT). 
 
 

                                                 
1) Source : Rapport annuel sur l’état Fonction publique 2006-2007 : Faits et chiffres 
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4 Rôle spécifique de l’inspection du travail dans la fonction publique de l'Etat et la fonction 
publique territoriale  

 
 
L'organisation de la prévention des risques et de la protection des agents de la Fonction publique au travail a fait 
l'objet d'une réforme importante en 1995, à l'occasion de la publication du décret du 9 mai 1995 qui a complété le 
décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu'à la prévention 
médicale dans la fonction publique. 
 
L'objectif de cette réforme était d'améliorer le dispositif résultant du décret du 28 mai 1982 ainsi que de le rendre 
conforme aux dispositions de la directive cadre européenne du 12 juin 1989 sur la santé et sécurité des 
travailleurs. Il devait permettre d'aboutir à une meilleure prise en compte, au sein des administrations et des 
établissements, des notions essentielles de sécurité dans le travail et de prévention des risques professionnels 
réduisant par là même les écarts qui pouvaient encore exister en ces matières entre les salariés de droit commun et 
les fonctionnaires. 
 
Un des axes d'évolution principal visait à renforcer l'action de contrôle des règles d'hygiène et de sécurité, en 
accentuant l'indépendance des agents en charge de cette fonction au sein des administrations et en rendant 
possible, dans certains cas, le recours aux membres de l'inspection du travail. 
 
Ainsi : 
 
La fonction de contrôle, en hygiène et sécurité, est assurée au sein des ministères par 193 inspecteurs d'hygiène et 
de sécurité (au 31/12/2005). On compte 3 IHS pour 10 000 agents au ministère de l'emploi, de la  cohésion sociale 
et du logement (1). Afin de respecter l'objectif général d'indépendance et de neutralité, ces fonctionnaires, 
désignés par leur administration, font l'objet, dans l'exercice de leurs attributions, d'un rattachement fonctionnel au 
service d'inspection générale du département ministériel concerné. Ils contrôlent les conditions d'application des 
textes et proposent aux chefs de service toute mesure pour améliorer la prévention mais ils n'ont aucun pouvoir de 
décision ou de sanction. 
 
Mais dans certaines circonstances, l'intervention de membres de contrôle externes aux administrations et 
établissements publics concernés, est prévue. Les directeurs des établissements publics de l'Etat ou l'autorité 
territoriale peuvent demander au ministre chargé du travail de leur assurer le concours des agents des services de 
l'inspection du travail pour des missions permanentes ou temporaires. Ainsi les inspecteurs du travail peuvent 
intervenir dans certaines situations de travail présentant un risque grave pour la santé ou la sécurité des agents ou 
encore en cas de désaccord sérieux et persistant entre l"administration et le comité d’hygiène et de sécurité (CHS). 
En toute hypothèse, l'intervention de l'inspecteur du travail doit s'inscrire dans un rôle de conseil et d'expertise, à 
l'exclusion de tout pouvoir de contrainte et de sanction prévus par le code du travail.  

                                                 
1) Source : Rapport annuel sur l’état Fonction publique 2006-2007 : Faits et chiffres 
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 France entière 
 

Secteurs Etablissements salariés 
Agriculture, pêche, forêt 1 501 11 370 
Industrie 155 607 3 427 540 
Construction 194 198 1 426 293 
Tertiaire 1 204 226 10 873 914 
Non ventilés 106 489 
Tous secteurs 1 555 638 15 739 606 

 
 
 
 France métropolitaine 
 

Secteurs Etablissements salariés 
Agriculture, pêche, forêt 69 309 
Industrie 151 851 3 394 426 
Construction 189 222 1 391 603 
Tertiaire 1 176 488 10 657 971 
Non ventilés 98 436 
Tous secteurs 1 517 728 15 444 745 

 
 
 
 Départements d'outre mer et Saint-Pierre et Miquelon 
 

Secteurs Etablissements salariés 
Agriculture, pêche, forêt 1 432 11 061 
Industrie 3 756 33 114 
Construction 4 976 34 690 
Tertiaire 27 738 215 943 
Non ventilés 8 53 
Tous secteurs 37 910 294 861 
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Etablissements 
 
Secteurs 
économiques 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 

Agriculture, 
sylviculture 
et pêche (1) 

3 301 3 321 3 493 3 430 3 424 1 551 1 501 

  0,2% 0,2% 0,2% 0,2% 0,2% 0,1% 0,1% 

Industrie 170 853 169 865 167 194 165 099 162 617 157 443 155 607 

  11,5% 11,3% 11,1% 11,0% 10,7% 10,2% 10,0% 

Construction 168 713 173 150 174 173 174 990 180 376 186 852 194 198 

  11,4% 11,6% 11,6% 11,6% 11,9% 12,2% 12,5% 

Tertiaire 1 142 870 1 151 400 1 160 094 1 163 698 1 173 860 1 190 156 1 204 226 

  76,9% 76,9% 77,1% 77,2% 77,2% 77,5% 77,4% 

Non ventilés      180 106 

TOTAL 1 485 737 1 497 736 1 504 954 1 507 217 1 520 277 1 536 182 1 555 638 

 
 
Salariés 
 
Secteurs 
économiques 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 

Agriculture, 
sylviculture 
et pêche (1) 

23 428 22 996 22 584 22 192 21 916 12 172 11 370 

  0,2% 0,2% 0,2% 0,1% 0,1% 0,1% 0,1% 

Industrie 3 829 810 3 813 119 3 715 931 3 615 774 3 525 148 3 479 868 3 427 540 

  26,2% 25,7% 24,8% 24,2% 23,5% 22,5% 21,8% 

Construction 1 243 539 1 268 718 1 277 527 1 285 061 1 314 350 1 360 492 1 426 293 

  8,5% 8,5% 8,5% 8,6% 8,7% 8,8% 9,1% 

Tertiaire 9 540 743 9 758 123 9 938 971 10 044 396 10 162 746 10 621 259 10 873 914 

  65,2% 65,7% 66,5% 67,1% 67,6% 68,6% 69,1% 

Non ventilés 
     833 489 

TOTAL 14 637 520 14 862 956 14 955 013 14 967 423 15 024 160 15 474 624 15 739 606 
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DDTEFP Etablissements Salariés 
01.Ain 12 994 134 496 
02.Aisne 9 411 97 301 
03.Allier 7 946 69 284 
04.Alpes de Haute Provence 4 363 28 520 
05.Hautes Alpes 4 648 29 584 
06.Alpes Maritimes 37 162 264 480 
07.Ardèche 7 036 56 840 
08.Ardennes 5 424 56 195 
09.Ariège 3 640 25 000 
10.Aube 6 792 69 102 
11.Aude 8 321 54 813 
12.Aveyron 7 538 56 378 
13.Bouches du Rhône 49 857 481 144 
14.Calvados 16 918 162 018 
15.Cantal 3 817 25 545 
16.Charente 7 772 76 432 
17.Charente Maritime 15 631 113 514 
18.Cher 6 478 64 092 
19.Corrèze 6 201 50 614 
21.Côte d'Or 12 618 128 338 
22.Côtes d'Armor 12 919 110 673 
23.Creuse 2 599 18 554 
24.Dordogne 10 001 72 038 
25.Doubs 11 838 133 422 
26.Drôme 12 882 116 879 
27.Eure 10 734 123 862 
28.Eure et Loir 8 111 91 011 
29.Finistère 19 621 181 772 
2A.Corse du Sud 4 712 27 307 
2B.Haute Corse 4 734 26 667 
30.Gard 16 597 126 114 
31.Haute Garonne 31 333 335 595 
32.Gers 4 501 29 574 
33.Gironde 35 062 331 271 
34.Hérault 27 269 210 441 
35.Ille et Vilaine 22 834 248 784 
36.Indre 5 149 50 144 
37.Indre et Loire 13 196 138 273 
38.Isère 28 770 302 423 
39.Jura 6 207 57 961 
40.Landes 8 766 67 925 
41.Loir et Cher 7 020 74 434 
42.Loire 18 930 181 460 
43.Haute Loire 5 411 45 112 
44.Loire Atlantique 29 127 331 588 
45.Loiret 13 575 173 452 
46.Lot 4 322 31 259 
47.Lot et Garonne 7 903 63 322 
48.Lozère 2 134 14 799 
49.Maine et Loire 17 124 189 498 
50.Manche 10 829 99 325 
51.Marne 12 215 132 915 
52.Haute Marne 3 927 39 949 
53.Mayenne 6 422 71 755 
54.Meurthe et Moselle 14 406 149 755 
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DDTEFP Etablissements Salariés 
55.Meuse 3 438 32 337 
56.Morbihan 17 004 143 892 
57.Moselle 20 694 232 229 
58.Nièvre 4 918 43 069 
59L.Nord Lille 36 950 484 808 
59V.Nord Valenciennes 11 896 155 658 
60.Oise 14 164 173 763 
61.Orne 6 609 66 653 
62.Pas de Calais 25 194 293 757 
63.Puy de Dôme 15 055 148 520 
64.Pyrénées Atlantiques 18 689 150 436 
65.Hautes Pyrénées 6 161 46 803 
66.Pyrénées Orientales 11 080 76 608 
67.Bas Rhin 27 030 305 744 
68.Haut Rhin 16 803 191 744 
69.Rhône 49 437 546 942 
70.Haute Saône 4 585 48 124 
71.Saône et Loire 12 933 125 509 
72.Sarthe 11 153 134 733 
73.Savoie 13 717 113 259 
74.Haute Savoie 21 974 187 750 
75.Paris 134 077 1 212 077 
76.Seine Maritime 26 205 313 779 
77.Seine et Marne 24 904 294 312 
78.Yvelines 28 012 386 398 
79.Deux Sèvres 7 599 84 588 
80.Somme 10 690 123 111 
81.Tarn 8 836 70 207 
82.Tarn et Garonne 5 147 39 012 
83.Var 27 182 175 321 
84.Vaucluse 14 890 115 398 
85.Vendée 15 133 154 993 
86.Vienne 9 111 90 802 
87.Haute Vienne 8 637 78 423 
88.Vosges 8 580 88 546 
89.Yonne 7 321 73 703 
90.Territoire de Belfort 2 953 34 097 
91.Essonne 22 362 285 182 
92.Hauts de Seine 41 598 772 938 
93.Seine Saint Denis 30 051 342 998 
94.Val de Marne 28 535 321 334 
95.Val d'Oise 20 674 242 185 
971.Guadeloupe 9 957 73 838 
972.Martinique 8 683 73 876 
973.Guyane 2 721 20 748 
974.La Réunion 16 283 125 085 
975.Saint Pierre et Miquelon 266 1 314 
France 1 555 638 15 739 606 
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Etablissements 1 à 4 5 à 9 10  à 19 20 à 49 50 à 99 1 à 199 200 à 499 500 & + Total 
Agriculture, 
pêche forêt 

1 026 204 121 118 26 5 1  1 501 

Industrie 71 572 35 547 20 751 15 964 5 635 3 380 2 080 678 155 607 
% 7,3% 11,7% 15,1% 18,6% 20,6% 26,0% 31,8% 39,3% 10,0% 
Construction 121 631 40 394 18 866 10 092 2 157 807 210 41 194 198 
% 12,4% 13,3% 13,7% 11,7% 7,9% 6,2% 3,2% 2,4% 12,5% 
Tertiaire 786 810 226 461 97 525 59 811 19 568 8 805 4 242 1004 1 204 226 
% 80,2% 74,8% 71,0% 69,6% 71,5% 67,7% 64,9% 58,3% 77,4% 
Non ventilés 81 17 5 2  1   106 
Ensemble 981 120 302 623 137 268 85 987 27 386 12 998 6 533 1 723 1 555 638 

          
Salariés 1 à 4 5 à 9 10  à 19 20 à 49 50 à 99 1 à 199 200 à 499 500 & + Total 
Agriculture, 
pêche forêt 

1 850 1 336 1 594 3 922 1 696 750 222  11 370 

Industrie 161 380 236 288 283 462 500 061 392 505 470 438 625 192 758 214 3 427 540 
% 8,2% 11,9% 15,4% 18,8% 20,9% 26,3% 32,2% 45,1% 21,8% 
Construction 255 431 265 847 253 629 305 144 146 144 108 348 59 606 32 144 1 426 293 
% 13,0% 13,4% 13,8% 11,5% 7,8% 6,1% 3,1% 1,9% 9,1% 
Tertiaire 1 548 377 1 482 192 1 303 813 1 844 564 1 335 957 1 209 408 1 257 941 891 662 10 873 914 
% 78,7% 74,6% 70,8% 69,5% 71,2% 67,6% 64,7% 53,0% 69,1% 
Non ventilés 150 112 65 59  103   489 
Ensemble 1 967 188 1 985 775 1 842 563 2 653 750 1 876 302 1 789 047 1 942 961 1 682 020 15 739 606 
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Etablissements 1 à 4 5 à 9 10 à 19 20 à 49 50 à 99 1 à 199 200 à 499 500 & + Total 
Agriculture, 
pêche forêt 

49 9 8 3     69 

Industrie 69 601 34 613 20 254 15 678 5 592 3 362 2 073 678 151 851 
% 7,3% 11,8% 15,2% 18,6% 20,8% 26,2% 32,1% 39,6% 10,0% 
Construction 118 687 39 213 18 316 9 846 2 119 792 209 40 189 222 
% 12,4% 13,3% 13,7% 11,7% 7,9% 6,2% 3,2% 2,3% 12,5% 
Tertiaire 769 305 220 497 95 050 58 600 19 215 8 654 4 174 993 1 176 488 
% 80,3% 74,9% 71,1% 69,7% 71,4% 67,6% 64,7% 58,0% 77,5% 
Non ventilés 78 14 3 2  1   98 
Ensemble 957 720 294 346 133 631 84 129 26 926 12 809 6 456 1 711 1 517 728 

          
Salariés 1 à 4 5 à 9 10  à 19 20 à 49 50 à 99 1 à 199 200 à 499 500 & + Total 
Agriculture, 
pêche forêt 

89 63 92 65     309 

Industrie 157 037 229 979 276 950 491 318 389 556 468 046 623 326 758 214 3 394 426 
% 8,2% 11,9% 15,4% 18,9% 21,1% 26,5% 32,4% 45,3% 22,0% 
Construction 249 006 258 006 246 456 297 530 143 724 106 331 59 388 31 162 1 391 603 
% 13,0% 13,4% 13,7% 11,5% 7,8% 6,0% 3,1% 1,9% 9,0% 
Tertiaire 1 513 313 1 442 319 1 271 730 1 807 575 1 311 979 1 188 744 1 238 954 883 357 10 657 971 
% 78,8% 74,7% 70,8% 69,6% 71,1% 67,4% 64,5% 52,8% 69,0% 
Non ventilés 147 92 35 59  103   436 
Ensemble 1 919 592 1 930 459 1 795 263 2 596 547 1 845 259 1 763 224 1 921 668 1 672 733 15 444 745 
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Etablissements 1 à 4 5 à 9 10 à 19 20 à 49 50 à 99 1 à 199 200 à 499 500 & + Total 
Agriculture, 
pêche forêt 

977 195 113 115 26 5 1  1 432 

Industrie 1 971 934 497 286 43 18 7 0 3 756 
% 8,4% 11,3% 13,7% 15,4% 9,3% 9,5% 9,1% 0,0% 9,9% 
Construction 2 944 1 181 550 246 38 15 1 1 4 976 
% 12,6% 14,3% 15,1% 13,2% 8,3% 7,9% 1,3% 8,3% 13,1% 
Tertiaire 17 505 5 964 2 475 1 211 353 151 68 11 27 738 
% 74,8% 72,1% 68,1% 65,2% 76,7% 79,9% 88,3% 91,7% 73,2% 
Non ventilés 3 3 2      8 
Ensemble 23 400 8 277 3 637 1 858 460 189 77 12 37 910 

          
Salariés 1 à 4 5 à 9 10  à 19 20 à 49 50 à 99 1 à 199 200 à 499 500 & + 0 
Agriculture, 
pêche forêt 

1 761 1 273 1 502 3 857 1 696 750 222  11 061 

Industrie 4 343 6 309 6 512 8 743 2 949 2 392 1 866 0 33 114 
% 9,1% 11,4% 13,8% 15,3% 9,5% 9,3% 8,8% 0,0% 11,2% 
Construction 6 425 7 841 7 173 7 614 2 420 2 017 218 982 34 690 
% 13,5% 14,2% 15,2% 13,3% 7,8% 7,8% 1,0% 10,6% 11,8% 
Tertiaire 35 064 39 873 32 083 36 989 23 978 20 664 18 987 8 305 215 943 
% 73,7% 72,1% 67,8% 64,7% 77,2% 80,0% 89,2% 89,4% 73,2% 
Non ventilés 3 20 30      53 
Ensemble 47 596 55 316 47 300 57 203 31 043 25 823 21 293 9 287 294 861 
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Etablissements Femmes Hommes Ensemble 
Agriculture… 1 501 9 373 1 997 11 370 
Industrie 155 607 2 414 165 1 013 375 3 427 540 
Construction 194 198 1 287 023 139 270 1 426 293 
Tertiaire 1 204 226 5 038 237 5 835 677 10 873 914 
Non précisée 106 325 164 489 
TOTAL 1 555 638 8 749 123 6 990 483 15 739 606 
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 Nombre d'établissements 

 

Nombre de salariés 
 

1984 1 128 803 12 250 090 

1985 1 131 633 12 170 593 

1986 1 151 555 12 167 927 

1987 1 180 670 12 297 548 

1988 1 213 801 12 586 099 

1989 1 254 187 12 990 002 

1990 1 283 063 13 253 279 

1991 1 290 816 13 137 574 

1992 1 284 175 12 817 557 

1993 1 340 388 12 699 185 

1994 1 351 659 12 522 440 

1995 1 360 225 12 679 321 

1996 1 379 072 12 708 310 

1997 1 396 074 13 040 291 

1998 1 418 000 13 322 000 

1999 1 442 000 13 813 000 

2000 1 485 000 14 683 000 

2001 1 497 800 14 682 900 

2002 1 504 954 14 955 013 

2003 1 507 217 14 967 423 

2004 1 520 277 15 024 160 

2005 1 536 182 15 474 624 

2006 1 555 638 15 739 606 
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SIXIEME PARTIE 
 

L’activité de l’inspection du travail 
 
 
 
I   - Une politique du travail mieux structurée 
 
 
La réforme budgétaire de l’Etat (issue de la Loi Organique relative aux Lois de Finances (LOLF) promulguée le 
1er août 2001) est entrée en vigueur le 1er janvier 2006. Cette réforme profonde, née sur la base d’un consensus 
politique, vise à moderniser les règles de gestion budgétaire et comptable. Elle met en place des lois de finances 
plus lisibles qui détaillent les moyens des différentes politiques publiques présentées en missions (34 en 2006) et 
en programmes (134 en 2006) ainsi qu’une gestion plus performante par l’introduction d’objectifs et d’indicateurs 
de performance. En développant une culture de résultat, la LOLF doit permettre de dépenser mieux et d’améliorer 
l’efficacité de l’action publique. Elle donne au Parlement un pouvoir de contrôle et d’évaluation élargis pour 
apprécier la dépense publique. 
 
Au sein de la mission « travail et emploi », un programme spécifique à la politique du travail est intitulé 
« Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail », dénommé Programme 111. Dans le cadre de 
la mise en œuvre de cette réforme budgétaire et de l’exécution de ce programme, un effort accru de structuration a 
été entrepris lors de l’élaboration des plans d’action de l’inspection du travail.  
Les budgets opérationnels du programme 111 (dénommés BOP 111) définissent ainsi sur le plan régional comme 
national les actions précises du programme et les crédits d’intervention qui y sont affectés. Les crédits de 
personnel, ceux de fonctionnement ainsi que les effectifs, sont, eux, gérés dans le cadre d’un autre programme, le 
programme 155 « conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail » qui est le programme 
support de la mission « travail – emploi ».  
 
Des objectifs qualitatifs et quantitatifs assortis d’indicateurs pour chaque type d’action, que ce soit au niveau 
national ou régional, ont été construits et un suivi national a été mis en place à travers un dialogue de gestion 
permanent entre le niveau central et le niveau régional. Ce suivi a pour aboutissement l’élaboration des bilans de 
BOP au cours du trimestre de l’année suivant l’année d’exécution du BOP considéré et celle du rapport annuel de 
performance joint au projet de loi de règlement. 
 
 
La politique du travail, qui mobilise l’ensemble des échelons du ministère chargé du travail, se déploie selon 
quatre axes : 
 
 

I – 1   les priorités de la politique du travail 
 
 
- La santé et la sécurité au travail : en connaissant et en surveillant les risques professionnels, en les 

réduisant, en les prévenant et en mettant en œuvre le contrat de progrès de l’ANACT (Cf. première partie, 
CH II ci dessus). 3 objectifs ont été fixés : réduire les risques professionnels, prévenir les risques 
professionnels et améliorer la qualité des interventions en matière de conditions de travail. A titre d’exemple, 
les indicateurs suivants ont été retenus : taux d’exposition des salariés aux principaux risques, taux de 
fréquence des accidents du travail avec incapacité permanente, impact des visites d’inspection sur la 
conformité de la démarche d’évaluation des risques.  

 
- La qualité et l’effectivité du droit : en assurant la qualité et l’accessibilité en droit et en veillant à son 

effectivité. 2 objectifs ont été fixés : faciliter l’accès au droit du travail et renforcer l’effectivité du droit. 
Parmi les indicateurs figurent le taux de satisfaction des usagers des services départementaux de 
renseignement sur le travail et l’impact des visites d’inspection du travail sur la situation des salariés en 
situation précaire. 
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- Le dialogue social et la démocratie sociale : en garantissant les conditions d’une négociation collective de 
qualité et en soutenant les acteurs du dialogue social. Pour ces 2 objectifs, des indicateurs concernent  tant le 
niveau central (délai moyen d’extension des accords de branche étendus par l’administration du travail) que 
le niveau des services déconcentrés (impact des visites d’inspection sur l’implantation des délégués du 
personnel dans les entreprises). 

 
- La coordination de la lutte contre le travail illégal : en améliorant le dispositif de contrôle et la 

coordination des acteurs à l’échelon local, en agissant dans quatre secteurs très exposés (Hôtels Cafés 
Restaurants, agriculture, BTP et spectacles) ainsi qu’en recouvrant les cotisations sociales évitées. Parmi les 
indicateurs figurent la part des contrôles en entreprise ayant donné lieu à un procès verbal et le montant des 
cotisations rappelées pour travail illégal. 

 
 
Le rapport annuel de performance au titre de l’exécution du programme 111 pour l’année 2006 fait apparaître 
qu’il s’agit pour l’ensemble des services au niveau régional comme national, d’un premier exercice d’évaluation 
de la programmation. Notamment en ce qui concerne l’action de l’inspection du travail, il convient d’être prudent 
sur les conclusions pouvant être tirées de chiffres parfois incomplets notamment du fait de la « pause qualité » du 
système d’information SITERE. 
 
A titre de premières illustrations des résultats de l’exercice 2006 en matière d’activité de l’inspection du 
travail au travers du RAP 111 (extraits PLR 2006 – RAP de la mission « travail et emploi ») : 
 
 
INDICATEUR 1.1 : Part des contrôles portant sur la prévention des risques différés     
  

Unité 2004 
Réalisation 

2005 
Réalisation 

2006 
Prévision 
PAP 2006 

2006 
Prévision 
PAP 2007 

2006 
Réalisation 

2009 
Cible 

PAP 2006 

%   2,39     3,13   

  
 Commentaires techniques : 
Il s’agit de la proportion de contrôles effectués par les services d’inspection du travail sur la prévention des risques différés, au regard du nombre total 
de contrôles effectués. La notion de « risques différés » recouvre les risques à effets retardés pesant sur la santé des salariés et qui se déclenchent 
tardivement après une certaine période d’exposition. 
 Source 2005 : Cap Sitere (alimenté par SIE CRMA). Source 2006 : Cap Sitere 
Cet indicateur se réfère aux contrôles portant sur les produits CMR, visés aux articles R231-56-1 à 4 du code du travail (décret CMR du 1er février 2001) 

 
 
INDICATEUR 1.2 : Part des contrôles portant sur la situation des salariés en situation de précarité (en CDD 
ou contrat d’intérim) 

    

  

Unité 2004 
Réalisation 

2005 
Réalisation 

2006 
Prévision 
PAP 2006 

2006 
Prévision 
PAP 2007 

2006 
Réalisation 

2009 
Cible 

PAP 2006 

%   0,88     2,15   

  
Commentaires techniques : 
Il s’agit de la proportion de contrôles effectués par les services d’inspection du travail sur la situation des salariés en situation de précarité, au regard du 
nombre total de contrôles effectués. Source 2005 : Cap Sitere (alimenté par SIE CRMA). Source 2006 : Cap Sitere 
Cet indicateur se réfère aux contrôles  visés aux articles L122- et L124- pour le travail précaire. 

 
 
INDICATEUR 1.3 : Part des contrôles portant sur l’organisation d’élections de délégués du personnel     
  

Unité 2004 
Réalisation 

2005 
Réalisation 

2006 
Prévision 
PAP 2006 

2006 
Prévision 
PAP 2007 

2006 
Réalisation 

2009 
Cible 

PAP 2006 

%   2,50     2,65   

  
Commentaires techniques : 
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Il s’agit de la proportion de contrôles effectués par les services d’inspection du travail sur l’organisation d’élections de délégués du personnel, au regard 
du nombre total de contrôles effectués. Source 2005 : Cap Sitere (alimenté par SIE CRMA). Source 2006 : Cap Sitere 
Cet indicateur se réfère aux contrôles visés aux articles L421-, L424-, L482-1 s’agissant des « Délégués du personnel ». 

 
 
INDICATEUR 3.2 : Part des visites d’inspection suivies des remises en conformité des démarches 
d’évaluation des risques dans les entreprises 

    

  

  Unité 2004 
Réalisation 

2005 
Réalisation 

2006 
Prévision 
PAP 2006 

2006 
Prévision 
PAP 2007 

2006 
Réalisation 

2009 
Cible 

PAP 2006 

 Evolution entre le premier et le second 
contrôle de la proportion d’entreprises qui 
ont correctement engagé et appliquent la 
démarche d’évaluation des risques 

%         94,5   

  
 Commentaires techniques : 
L’indicateur évalue l’efficacité des contrôles de l’inspection du travail sur la « démarche d’évaluation des risques dans les entreprises », obligation légale 
depuis 1991, réaffirmée et précisée par le décret de 2001 créant le « document unique d’évaluation ». 
-NC : non calculable en l’absence de l’outil Cap Sitere disponible en 2005 
-L’indicateur tel qu’il est calculé par Cap Sitere est un pourcentage, issu d’un rapport entre contre-visites sans observations/contre-visites (concernant 
chaque fois les contrôles « évaluation des risques professionnels »). 
-Pas de cible étant donné l’absence de recul suffisant et d’historique sur l’indicateur. 

 
 
INDICATEUR 5.2 : Taux de satisfaction des usagers des sections d’inspection du travail     
  

Unité 2004 
Réalisation 

2005 
Réalisation 

2006 
Prévision 
PAP 2006 

2006 
Prévision 
PAP 2007 

2006 
Réalisation 

2009 
Cible 

PAP 2006 

% 62 68 70 70 73 75 

  
 Commentaires techniques : 
Indicateur issu d’une enquête annuelle générale de satisfaction menée par le ministère auprès d’un échantillon d’usagers de ses services. Les données 
sont obtenues via un sondage annuel réalisé par l’IFOP dans le cadre du baromètre de la communication gouvernementale. L’indicateur de satisfaction 
est calculé sur la base de questions spécifiques au MECSL qui permettent de mesurer la satisfaction des usagers contactant ou consultant les services 
du ministère sur les axes définis par la charte Marianne. 

 
 
INDICATEUR 6.2 : Impact des visites d’inspection sur la situation des salariés en contrat précaire (CDD, 
intérim) dans les entreprises 

    

  

  Unité 2004 
Réalisation 

2005 
Réalisation 

2006 
Prévision 
PAP 2006 

2006 
Prévision 
PAP 2007 

2006 
Réalisation 

2009 
Cible 

PAP 2006 

 Évolution entre le premier et le second 
contrôle de la proportion d’entreprises où 
la situation des salariés en situation 
précaire ne fait pas l’objet d’observations 

Différence en 
points 

        91,67   

  
 Commentaires techniques : 
L’indicateur mesure les conséquences des actions de contrôle menées dans les entreprises sur la situation des salariés en situation de précarité. 
L’indicateur tel qu’il est calculé par Cap Sitere est un pourcentage, issu d’un rapport entre Contre-visites sans observations/contre-visites (concernant 
chaque fois les contrôles portant sur les contrats précaires). 
 Le résultat, qui montre un impact très satisfaisant de l’inspection, est à relativiser, compte tenu de la faiblesse de l’échantillon statistique qui permet son 
calcul. 

 
INDICATEUR 8.1 : Impact des visites d’inspection sur l’implantation des délégués du personnel dans les 
entreprises 

    

  

  Unité 2004 
Réalisation 

2005 
Réalisation 

2006 
Prévision 
PAP 2006 

2006 
Prévision 
PAP 2007 

2006 
Réalisation 

2009 
Cible 

PAP 2006 

 Ecart entre le premier et le second contrôle 
de la proportion de petites entreprises où 
des délégués du personnel sont implantés 

Différence en 
points 

        92,12   
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 Commentaires techniques : 
L’indicateur mesure l’impact des actions entreprises pour améliorer l’implantation des représentants élus (délégués du personnel) dans les petites 
entreprises. 
L’indicateur tel qu’il est calculé par Cap Sitere est un pourcentage, issu d’un rapport entre Contre-visites sans observations/contre-visites sur la 
présence et fonctionnement des délégués du personnel 
Interprétation : Les visites sont suivies à 92.12% de la mise en conformité au droit de l’entreprise visitée une première fois (près de 8% donnent encore 
lieu à des observations lors de la seconde visite de contrôle faite dans l’entreprise). 
Son résultat, qui montre un impact très satisfaisant de l’inspection est à relativiser, compte tenu de la faiblesse de l’échantillon statistique qui permet son 
calcul 
Pas de cible étant donné l’absence de recul suffisant et d’historique sur l’indicateur. 

 
INDICATEUR 9.1 : Part des contrôles en entreprise pour travail illégal donnant lieu à procès-verbal     
  

Unité 2004 
Réalisation 

2005 
Réalisation 

2006 
Prévision 
PAP 2006 

2006 
Prévision 
PAP 2007 

2006 
Réalisation 

2009 
Cible 

PAP 2006 

%   10,48     5,83   

  
 Commentaires techniques : 
Indicateur supprimé dans le cadre du PAP 2007 
Source : DILTI 2005 et 2006 
Les résultats apparaissent en baisse en 2006 par rapport à 2005 en raison d’une augmentation du nombre de contrôles sur le travail illégal 
(augmentation factuelle due surtout à une meilleure remontée statistique de la part des COLTI) et d’une stabilité des procès-verbaux réalisés par les 
agents de contrôle. 

 
ANALYSE DES RESULTATS     
  

Les contrôles portant sur les priorités nationales sont très strictement circonscrits dans leur ciblage, ne 
concernant pour chacun d’eux, que des articles du code du travail délimités : articles R 231-56-1 à 4 pour les 
contrôles des risques différés (décret CMR), articles L 230-2 et R 230-1 pour l’évaluation des risques, les 
articles L 122- et L 124- pour le travail précaire, les articles L 421-, L 424-, L 482-1 pour les contrôles         
« Délégués du personnel », ce qui explique qu’ils représentent une faible part des contrôle de par leur champ 
très spécifique d’intervention. 
  
Si une part importante de l’activité de contrôle porte sur la santé et la sécurité au travail, une grande part des 
contrôles portant sur l’emploi, les obligations des employeurs, la réglementation du travail et le champ des 
IRP (institutions représentatives du personnel) ne sont pas retracées par ces 3 indicateurs qui sont très ciblés 
et restreints. On peut considérer, si l’on ajoute l’évaluation des risques et le travail illégal que la part de 
l’activité consacrée à ces 5 types de contrôles prioritaires nationaux est au delà des 25%. 
  
Le plan de modernisation de l’inspection du travail, affirme la nécessité d’un équilibre entre les actions de 
contrôle programmées nationalement, régionalement et les activités à l’initiative des agents de contrôle en 
fonction des priorités locales. Cet équilibre permet d’évaluer une part raisonnable consacrée aux contrôles 
sur les priorités nationales comprise entre 25% et 50%, selon comment les directions régionales et 
départementales du travail (DRTEFP et DDTEFP) se sont elles-mêmes fixées des programmations locales de 
contrôles adaptées à leurs risques locaux spécifiques (BTP important, automobile…). Il est rappelé par 
ailleurs que l’activité de contrôle n’est qu‘un aspect de la mission de tout agent inspectant, qui, notamment 
au titre de la convention n° 81 OIT, doit par ailleurs assurer, entre autres, une fonction d’alerte et de 
proposition sur l’état du droit, une fonction de conseil, d’appui-animation, de partenariats et coopérations, de 
suivi du dialogue social en entreprise (participation dans les CHSCT, CE), des prises de décisions (salariés 
protégés…), d’enquêtes accidents du travail, de réponses à des demandes de chefs d’entreprises ou de 
salariés, etc. 
  
Un grand nombre de régions ont des actions programmées régionalement ou départementalement, qui sont 
dans les champs prioritaires nationaux, mais non retracées par ces indicateurs nationaux du PAP : contrôles 
santé sécurité sur le risque de chute de hauteur, des plans de prévention hygiène et sécurité, de la 
coordination de conception sur les chantiers, manutention manuelle des charges, dérogation pour les 
machines utilisées lors de travaux dangereux par les jeunes, grues-appareils de levage, fiches d’entreprises 
santé-sécurité, mais aussi, contrôles sur l’effectivité du droit en matière de durée du travail (notamment 
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jeunes), de discrimination et d’égalité professionnelle, et contrôles sur le fonctionnement des IRP (CHSCT, 
CE, conventions collectives). 
  
Loin d’être contradictoires avec les priorités nationales, ces contrôles programmés localement s’y inscrivent 
pleinement et font l’objet de plans d’action régionaux et locaux avec des objectifs chiffrés qui sont discutés 
avec l’administration centrale, lors des dialogues de gestion. L’activité mesurée dans les 3 indicateurs PAP 
ci-dessous est donc une partie réduite de l’activité de contrôle et des interventions programmées. 
  
Le volume des contrôles sur les priorités nationales enregistré est en léger progrès sur tous les champs 
prioritaires nationaux de contrôles. 
L’évolution à la hausse, témoigne ainsi d’une mobilisation sur les priorités nationales. Les campagnes 
portant sur les CMR, ainsi que les campagnes amiante réalisées de manière pluriannuelle ont fortement 
mobilisé les agents de contrôle, qui intègrent désormais ces contrôles spécifiques dans leur programmation 
«normale» annuelle, notamment avec l’appui des cellules pluridisciplinaires (ingénieurs de prévention et 
médecins inspecteurs) nouvellement créées. 
La montée en charge progressive du système d’information métier de l’inspection du travail dénommé « CAP 
SITERE », en 2006, conjointement à la nouveauté de l’outil pour les agents de contrôle ont conduit à 
renseigner ces indicateurs sur la base d’une partie seulement de l’activité des services de contrôle. Une 
meilleure appropriation par les agents de l’outil constitue un enjeu majeur. 
 

 
I – 2   Le plan santé au travail – PST 2005 – 2009 

 
 
Pour 2006, la feuille de route des services de l’Etat sur la protection de la Santé et de la sécurité au travail s’est 
principalement focalisée sur la poursuite de la mise en œuvre du Plan Santé au travail 2005-2009 qui a été 
présenté le 23 février 2006 aux partenaires sociaux. 
 
Le PST comporte 4 objectifs : - développer la connaissance des risques professionnels - poursuivre le 
décloisonnement des approches des administrations et réformer la gouvernance de la santé au travail - renforcer 
l’effectivité du contrôle assuré par l’inspection du travail - encourager les entreprises à être acteurs de la santé au 
travail. 
 
A ce volet global d’amélioration de la prévention, s’ajoute le volet de la réparation qui a notamment porté en 2006 
sur des travaux relatifs à la révision des tableaux de maladies professionnelles et à la cessation anticipée d’activité 
des travailleurs de l’amiante. 
 
Sur le plan du développement des connaissances et dans le cadre du programme spécifique santé-environnement 
et santé-travail, la Direction Générale du Travail (DGT) finance 3 programmes de recherche sur les sujets suivants 
: les TMS, les effets de l’exposition aux nanoparticules et la pénibilité au travail.  
 
Des missions d’expertise ont été confiées à l’Institut national de veille sanitaire : sur les éthers de glycol (remise 
du rapport final au 31 mai 2007). La DGT a saisi l’AFSSET d’une demande d’expertise sur la toxicité du 
formaldéhyde, sur les dangers des nanoparticules ainsi que sur les mesures pouvant garantir dés à présent la 
protection des travailleurs (résultats attendus pour la fin de l’année 2007). Dans le cadre du plan d’action 
interministériel éthers de glycol, la DGT a demandé à l’AFSSET que ses études soient élargies au domaine travail 
(avis devant être rendu à la fin de l’année 2007). 
 
Il a également été demandé à cette agence d’effectuer une évaluation des risques présentés par les fibres «courtes» 
d’amiante ainsi que par les fibres minérales artificielles (FMA). Dans le cadre du PST, la DGT a saisi l’AFSSET 
(en juin 2006) afin qu’elle effectue une étude sur la substitution des agents chimiques cancérigènes, mutagènes et 
toxiques pour la reproduction (CMR) de catégorie 1 et 2 (résultats attendus pour 2007). Dans le cadre du Plan 
cancer et du PST, le Ministère chargé du travail ayant fait de la lutte contre les cancers professionnels une de ses 
priorités affichées, a passé plusieurs commandes d’études et de recherches en 2006. 
 
 
Les cellules régionales pluridisciplinaires ont été crées dans les directions régionales du travail. Composées de 
médecins inspecteurs du travail, d’ingénieurs de prévention, de directeurs adjoints et d’inspecteurs du travail, elles 
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doivent permettre d’assurer sur le champ de la santé et de sécurité au travail, un appui scientifique, technique et 
méthodologique aux agents de contrôle de l’inspection du travail. En 2005 ces cellules ont été mises en place dans 
7 régions auxquelles sont venues s’ajouter 7 nouvelles régions en 2006. Ce sont 30 postes d’ingénieurs et de 
médecins qui ont été crées en 2005 et 30 en 2006, le déploiement complet de ce dispositif devant se terminer en 
2007. Ces cellules régionales pluridisciplinaires dédiées à la santé et à sécurité sont désormais opérationnelles là 
où elles ont été mise en place en 2005, et commencent à l’être pour celles mises en place en 2006 même si des 
ajustements en terme d’organisation interne restent encore à finaliser par endroit. La DGT pilote ce projet qui 
s’inscrit désormais dans le plan de modernisation de l’inspection du travail présenté par le ministre du travail au 
printemps 2006. 
 
 

I – 3   Les campagnes nationales de contrôle 
 
Par note du 14 février 2006, le Directeur des relations du travail fixait les priorités d’action et les campagnes 
2006. Il rappelait, en ce qui concerne ces dernières, que les campagnes n’ont pas vocation à se substituer aux 
actions pérennes, qu’elles visent à renforcer la visibilité et l’efficacité de l’action de l’inspection du travail dans 
des domaines choisis, sur un temps limité. Elles peuvent également avoir pour objectif de vérifier l’état de 
l’application d’une réglementation particulière. Elles visent enfin à renforcer la professionnalisation des agents. 
 
 
Deux campagnes nationales 2006 ont été organisées, ainsi qu’une campagne basée sur le volontariat  :  
 

• La DGT, la Caisse nationale de l’assurance maladie et l’INRS ont mené en juin et juillet 2006 une 
campagne nationale de contrôle ciblée sur l’utilisation de CMR. Ce sont près de 2000 entreprises (1919 
établissements contrôlés en 2 mois en 2006) qui ont été visitées dans lesquelles s’il a été constaté un 
réel effort de substitution, l’évaluation des risques est encore insuffisante (effective dans 40% des 
entreprises contrôlées seulement). Les mesures techniques de prévention mises en œuvre sont trop 
souvent insuffisantes et les protections individuelles ne sont pas toujours adaptées ou pas toujours portées. 
Quant aux mesures d’organisation et d’hygiène, 1/3 des établissements visités ne respectent pas les 
mesures d’hygiène ou les obligations de signalisation et de restriction, une entreprise sur deux respecte les 
obligations d’étiquetage et les salariés bénéficient d’une information ou formation adaptée au risque 
chimique dans un établissement sur deux. Enfin, le quart des établissements contrôlés seulement effectue 
des mesures de concentration des produits CMR utilisés dans l’air des ateliers et un tiers des 
établissements tient une liste des salariés exposés aux agents CMR, ce qui est pourtant obligatoire. Un 
travail important de pédagogie est encore nécessaire et une suite devra être envisagée à cette action en 
2007. 

 
• La campagne européenne de contrôle de l’amiante. Au plan français, son objectif était de mesurer le 

niveau d’application de la réglementation afin de le comparer à celui constaté lors de la campagne 
nationale de 2005. Ce sont 936 chantiers qui ont été visités en 2 mois par l’inspection du travail et par les 
services de prévention des caisses régionales d’assurance maladie (780 en 2005). Ces visites ont donné 
lieu à 68 procès verbaux, 86 arrêts de chantier et 521 observations. Des progrès ont été constatés en 
matière de protection respiratoire. 

 
• Une troisième campagne, faisant appel au volontariat des régions, a porté, au cours du premier semestre 

2006, sur la prévention des accidents routiers du travail, centrée sur les véhicules utilitaires légers. Trois 
types d’action ont été lancées : -   Conseil dans le cadre de la mise en œuvre de l’évaluation des risques – 
contrôle des véhicules utilitaires légers dans les entreprises – valorisation des bonnes pratiques 
d’entreprises et de branches. 

 
 

I – 4   Les autres plans nationaux relatifs à la santé – sécurité au travail 
 
 
Plusieurs plans d’action fortement inter ministériels ont été conçus et mis en œuvre  au cours de l’année  2006, 
associant l’inspection du travail comme un des partenaires de l’action : 
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Un Plan national canicule a été mis en place en 2006 lequel comporte un volet consacré au milieu professionnel. 
Dans ce cadre, le ministère du travail a renforcé les actions de mobilisation des réseaux de prévention des risques 
professionnels. Une circulaire du Directeur des relations du travail du 15 juin 2005 (actualisée en juillet 2006) 
précise les modalités de mise en œuvre du plan canicule pour les salariés et les personnes en milieu professionnel. 
Elle invite les services déconcentrés à accentuer leur action de sensibilisation et de contrôle sur le terrain. Des 
fiches régionales de remontées d’information sur la canicule ont permis un suivi précis et actualisé des actions 
menées sur le terrain par les services déconcentrés en lien avec les autres acteurs de la prévention. Le ministre en 
charge du travail a réuni au mois de juillet 2006 les fédérations professionnelles du secteur du BTP, de la 
métallurgie et de la fonderie pour relayer les mesures de prévention sur le terrain. Il a également demandé aux 
collectivités territoriales d’examiner avec bienveillance dans le secteur du BTP les reports, liés à la canicule, des 
délais de livraison des travaux prévus. Enfin le Ministre a écrit aux partenaires sociaux pour leur demander de 
relayer les mesures de prévention et d’intégrer les fortes chaleurs dans leurs négociations sur la prévention des 
risques professionnels. 
 
Au total ce sont une vingtaine de contrôle qui ont été faits en entreprise et plus de la moitié des visites a abouti à 
des observations d’ordre pédagogiques et rarement à des constats d’infractions relevées par procès verbal. Parmi 
les mauvaises pratiques les plus souvent constatées, figurent celles de l’absence de mise à disposition d’eau 
potable ou fraîche et d’une température ambiante inadaptée à une activité professionnelle. Toutes régions 
confondues, ce sont douze accidents mortels du travail qui semblent ce jour imputables aux fortes chaleurs. 
 
Dans le cadre de la préparation à une éventuelle crise sanitaire majeure liée au virus de la grippe aviaire, le 
Gouvernement veille à actualiser régulièrement « le Plan de lutte contre une pandémie grippale » ; tout au long 
de l’année 2006, la DGT s’est beaucoup investie en matière de travaux interministériels tout en préparant ses 
propres services à l’éventualité d’une crise. 
La version révisée du plan gouvernemental prend mieux en compte l’impératif de continuité de la vie économique 
et sociale du pays durant la pandémie ; la DGT a notamment contribué à faire prospérer cette problématique en 
apportant une expertise sur les questions de protection des salariés et de continuité de l’activité des entreprises ; 
elle a également participé à toutes les étapes avec le ministère de la Fonction publique et aux échanges sur la 
problématique du droit de retrait. Elle a participé aux exercices de 2006 ce qui a permis d’approfondir un certain 
nombre de questions telles que l’obligation du port du masque, le droit de retrait, le télétravail, le rôle des 
médecins du travail, le rôle de l’inspection du travail ou bien encore le prêt de main d’oeuvre. Compte tenu de la 
responsabilité spécifique de la DGT sur la surveillance de la mise sur le marché des masques de protection 
respiratoire ainsi que de la problématique qui se posera en entreprise quant au choix des produits et aux conditions 
d’utilisation des masques au poste de travail, la DGT a décidé la rédaction d’une fiche particulière annexée au 
projet de circulaire. 
Les travaux menés en 2005 entre la DGT et le ministère chargé de l’Agriculture ont abouti à la signature le 18 
janvier 2006 de la circulaire interministérielle ( agriculture, travail, transports) relative à la prévention des risques 
professionnels concernant les travailleurs susceptibles d’être exposés à des volailles ou autres oiseaux, vivants ou 
morts, suspectés d’être infectés ou atteints d’influenza aviaire à virus hautement pathogène ou à tout produit ou 
sous-produit susceptible d’être contaminé ou contaminé. 
Il s’en est suivi un premier travail de sensibilisation des services déconcentrés des ministères. Ensuite a été 
engagé un projet de circulaire sur l’épizootie aviaire et sur la pandémie grippale visant à rappeler aux chefs 
d’entreprise leurs obligations en matière de prévention des risques dans un contexte de crise sanitaire majeure. 
Les deux agences que sont l’AFSET et l’ANACT, dont la DGT assure la tutelle, ont été mobilisées et sollicitées 
dans le cadre de ce dossier. En ce qui concerne les partenaires sociaux, la DGT a entrepris des actions de 
mobilisation qui se traduiront en 2007 par une première série de réunions avec les organisations professionnelles 
et syndicales et par un débat sur ce sujet au Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels. 
 
 
Plan Addictions : Sur la base de l’article L 3511-7 du code de la santé publique qui s’inscrit dans le volet lutte 
contre le tabagisme passif du plan cancer, le Ministre en charge du travail a cosigné le décret du 15 novembre 
2006 fixant les conditions d’application de l’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif. Les 
circulaires du 15 novembre 2006 du ministère de la santé et des solidarités et celle du ministère de l’emploi, de la 
cohésion sociale et du logement du 24 novembre 2006 précisent les conditions d’application de l’interdiction de 
fumer dans les lieux à usage collectif dont ceux constituant des lieux de travail. La DGT a élaboré un plan 
d’action sur la mise en œuvre effective de ce décret, destiné à donner aux services déconcentrés des éléments sur 
les différentes phases de mise en œuvre de l’interdiction. Elle a également inscrit dans la programmation annuelle 
des activités prioritaires de l’inspection du travail, une campagne de contrôle ciblée sur le tabac, du 1er au 15 
février 2007. L’inspection du travail est donc amenée à vérifier le respect de l’interdiction de fumer et la 
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régularité des consultations en cas d’installation de fumoirs, la production de l’attestation de conformité du 
dispositif d’extraction mécanique et le respect de la signalétique.  
 
 
 
II   - la mise en œuvre régionale de la politique du travail 
 
 
         II – 1   La mise en œuvre du PMDIT dans les 11 régions expérimentales : les 
PRMDIT  
 
Cette mise en œuvre du PMDIT a fortement impliqué les DRTEFP et au delà, l’ensemble du corps de l’inspection 
du travail en créant les conditions d’une réflexion de fond sans précédent sur les conditions d’un meilleur impact 
de l’action de l’inspection du travail.   
 
En effet, le plan de modernisation et de développement de l’inspection du travail  (Cf. Partie II, Ch. I ci-dessus) 
présenté par le ministre délégué à l’emploi, au travail et à l’insertion professionnelle des jeunes, Gérard Larcher, 
en mars 2006, prévoit un renforcement des effectifs de contrôle de 700 agents d’ici à 2010. Le plan stipule que «le 
renforcement des effectifs en section est une nécessité à objectiver et à mettre en œuvre à partir de la définition et 
de la quantification des moyens nécessaires au niveau local, dans le cadre d’un plan régional d’action, 
d’organisation et de moyens». 
 
Selon ces dispositions, un appel à projets a été lancé en juin 2006 auprès des directions régionales. L’objectif : en 
2007, déployer 204 emplois nouveaux (180 agents de contrôle et 24 postes pour les cellules régionales 
pluridisciplinaires) sur la base de plans régionaux proposés par les CTRI. Pratiquement, la moitié des régions ont 
élaboré un projet, qu’elles ont exposé au mois d’octobre 2006 devant une commission de validation composée de 
représentants de directions régionales non candidates à l’appel à projet, de représentants de la DAGEMO et de la 
DGT. Les axes d’analyse des projets régionaux, présentés préalablement au comité technique paritaire ministériel, 
étaient au nombre de cinq : la procédure d’élaboration, notamment le degré d’association des agents de contrôle et 
la consultation des organisations syndicales dans les CTPR, le contenu du projet, le pilotage et le management de 
l’inspection du travail, l’appui et le soutien auprès des agents, le projet dans son environnement. Les échanges 
entre les DR et les membres de la commission ont permis de recentrer les propositions et les moyens humains sur 
l’activité de contrôle, comme l’avait souhaité le Ministre, et d’ajuster les demandes au nombre de postes 
disponibles : 180 agents dont 60 catégories A (DA et IT) et 120 contrôleurs. 
 
11 projets régionaux ont été retenus. Tous les projets ont été bâtis à partir d’un diagnostic socio-économique 
régional et départemental voire local, au niveau d’un bassin d’emploi. Les agents de contrôle ont été associés à 
l’élaboration de ces projets de manière inégale : l’antériorité d’une réflexion partagée à tous les échelons a joué un 
rôle essentiel dans la qualité de la concertation autour des plans d’action présentés. Ces projets ont été conçus par 
les régions en référence à la notion d’inspection du travail territoriale et généraliste et aux 4 actions du 
programme 111 «amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail» : santé et sécurité au travail, 
qualité et effectivité du droit, dialogue social et démocratie sociale, lutte contre le travail illégal. Les projets des 
11 régions ont fait l’objet d’amendements, en novembre et décembre, pour tenir compte des observations 
formulées par la commission de validation. Au total, 39 créations de sections d’inspection sont prévues. 
 
Tous les projets intègrent peu ou prou les deux grandes orientations du plan : le développement et la 
modernisation. 
 
 

• Les renforts privilégiés 
 
Une bonne moitié des propositions a privilégié le renfort des équipes de contrôle sur le terrain avec quelques 
nuances dans la mise en œuvre :  
-   Le renfort des équipes existantes par des contrôleurs supplémentaires : en Aquitaine (Gironde), en Franche-
Comté (Haute-Saône), en Pays de la Loire (Loire Atlantique, Maine-et-Loire, Vendée), en PACA (Alpes-de-
Haute-Provence, Hautes- Alpes), à la Réunion et en Rhône-Alpes (Loire et Haute-Savoie) ;  
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-   Un renfort avec création de section d’inspection généraliste et territoriale : Aquitaine (Gironde),  Franche-
Comté (Doubs), Pays de la Loire (Loire Atlantique, Vendée), PACA (Alpes-Maritimes, Var, Vaucluse), Rhône-
Alpes (Drôme).  
-   Un renfort en reconfigurant une section existante - ou en créant une section - avec un DA, responsable de la 
section, chargé du contrôle d’entreprises (à 70% du temps) et d’une fonction d’animation et d’appui (30%) auprès 
des sections du département : en Aquitaine (Dordogne, Landes, Lot-et-Garonne); Le renfort des équipes ainsi 
envisagé se conjugue avec la mise en œuvre de différentes prescriptions du PMDIT (animation, programmation, 
soutien...). 
 

• L'organisation du contrôle 
 

Une partie des projets a privilégié la création de sections et/ou de postes d’agents de contrôle «à dominante» 
professionnelle ou thématique. L’objectif est de cibler les contrôles dans les entreprises relevant d’un secteur 
professionnel déterminé ou concernées par un thème défini, notablement présents sur un territoire en général 
restreint pour mener des contrôles sur des problématiques inscrites dans les plans d’action départementaux. 
Certaines de ces problématiques peuvent être particulièrement lourdes et difficiles. Ce sont bien des contrôles 
généralistes, c’est-à-dire abordant tous les aspects du droit du travail. Par ailleurs, ces agents ont vocation à 
consacrer du temps pour préparer, appuyer, accompagner, valoriser au niveau départemental les actions de 
contrôle conduites dans ces domaines et ainsi répondre aux besoins des agents des autres sections (à hauteur d’un 
tiers temps environ). On parle souvent d’agents «référents».  
 
Certaines régions ont souhaité expérimenter des organisations innovantes avec des agents dont la compétence 
généraliste est élargie au niveau du département ou au niveau interdépartemental. 
 
 
La référence fondamentale est l'article L 620-5 du code du travail. Un inspecteur du travail, nommé dans un 
département, peut être affecté à une fonction  départementale (par exemple suivi de chantiers du BTP) au-delà du 
territoire d’une seule section. Un directeur adjoint du travail, par définition membre du corps de l’inspection du 
travail, peut assurer des contrôles dès lors qu’il est nommé dans le département. Un agent d’inspection peut être 
nommé sur plusieurs départements et intervenir, en tant que de besoin, dans les différentes sections qui les 
composent. La décision relève des directeurs départementaux, en accord avec les agents de contrôle 
territorialement compétents de ces sections et après concertation au sein du CTRI. 
 
 
 
     II – 2   Illustrations des actions prioritaires régionales à partir des BOP 111 
 
 
La DGT effectue désormais un travail de synthèse des actions régionales sur le champ du travail tant à partir des 
BOP 111 que des rendez vous de dialogue de gestion qui ont lieu deux fois par an. Est ainsi collecté, pour chaque 
région française, un grand nombre d’informations quantitatives et qualitatives. Pour 2006 (+ 1er semestre 2007), 
11 documents nationaux de synthèse ont ainsi commencé à être  conçus, permettant de dessiner de façon 
beaucoup plus parlante que les seules statistiques des textes visés, le diagnostic sur un sujet ainsi que la diversité 
des types d’actions menées par les services d’inspection du travail. 
 
 

• L’exemple des actions régionales inscrites dans les BOP 111, concernant les CHSCT 
 
Des enquêtes ont été menées auprès des CHSCT pour évaluer leur appréhension de certains risques professionnels 
(ex en Champagne Ardenne). Le risque majeur identifié est la manutention avec déplacement de charges et 
circulation d’engins ; le stress et les risques psychologiques arrivent en 2ème rang des risques identifiés par les DP 
et CHSCT. Par ailleurs, près de 2 600 participations d’inspecteurs du travail à des réunions de CHSCT sont 
dénombrées en 2006 (et/ou analyse des PV de réunions pour droit d’alerte, désignation d’expert, actions en 
justice) (données SITERE non exhaustives). Les agents participent plus systématiquement aux CHSCT des 
entreprises les plus à risques (SEVESO) avec des échanges d’information avec les DRIRE sur ces entreprises. 
 
Un des objectifs de la politique du travail est la montée en compétences des IRP, notamment en matière de santé 
sécurité, avec une attention particulière vers les PME, ce qui justifie la diversité des actions suivantes. Les 
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contrôles CHSCT sont bien intégrés dans les contrôles réguliers des agents. Les contrôles opérés ont permis de 
constater que dans certaines entreprises la réunion du CHSCT est considérée plus comme une formalité 
administrative que réellement comme une démarche préventive des risques. 
 
 
 
Exemples d’actions d’information-sensibilisation-formation :  
 
-sensibilisation des élus aux CHSCT, sur diverses thématiques de risques : CMR (ex : Haute Normandie), TMS 
(ex : Bretagne, Champagne Ardenne, La Réunion), sur la mise à jour du DUER (document unique d’évaluation 
des risques) dans quasiment toutes les régions. 
-Sensibilisation des employeurs et membres des CHSCT, en ciblant les branches concernées par la substitution 
des solvants chlorés : (Bourgogne) 
-guide sur les TMS pour les CHSCT (Lorraine), guide sur l’institution et le rôle des CHSCT (Mayotte) 
-conventions avec des syndicats sur la formation des IRP en santé sécurité et actions de formation des IRP sur la 
santé au travail (CHSCT - DP), (Bretagne, ou avec la CGT en Auvergne) pour accroître leur capacité de 
négociation d’IRP en matière notamment de prévention des risques professionnels. 
-formation des membres des CHSCT: stage sur  les TMS dans le commerce avec l’objectif de montée en 
compétences des IRP, et parfois, renvoi aux formations CHSCT obligatoires. En Ile de France, 1 000 stages ont 
eu lieu en 2006 d’organismes de formation agréés, formant près de 7 600 membres des CHSCT. 
-formation des CHSCT sur les risques chimiques (2006) et avec les DP des secteurs concernés par les CMR 
(Dégraissage, Plasturgie, Fabrication de peintures et vernis, Métallurgie…) en partenariat avec l’ARACT. Les 
services de santé au travail et ceux de l’inspection du travail sont associés à la formation (La Réunion) 
- forum CHSCT avec l’ingénieur de prévention sur les risques chimiques avec substitution (Guyane) 
- conférence débat sur « la santé et la pénibilité au travail » auprès des chefs d’entreprises de PME et CHSCT en 
partenariat avec FO (Auvergne) 
-forum dirigé vers les PME sur les CHSCT et DP pour faire connaître leurs missions (Auvergne), en partenariat 
avec F.O 
-campagne d’information en direction des partenaires de la prévention, ainsi que des entreprises et de leurs 
CHSCT : séminaire régional sur les TMS, participation à la parution de la revue Premiers Secours (La Réunion) 
-information des CHSCT et chefs d’entreprises sur les modalités du dispositif FACT et les projets éligibles, 
 
 

• L’exemple des actions régionales inscrites dans les BOP 111, concernant la santé mentale et 
les troubles psychosociaux 

 
Plusieurs régions ont effectué des diagnostics en matière de santé mentale et de troubles psycho sociaux. Ainsi 
deux régions constatent l’absence de la prise en compte du risque psycho - social et de la santé mentale dans les 
documents uniques d’évaluation des risques. D’autres régions ont réalisé des études sur la réalité de ces risques 
ou ont mis en place des dispositifs pérennes d’observation des effets du travail sur la santé mentale, en partenariat 
avec plusieurs organismes dont les services de santé au travail. La tendance générale confirme que ces troubles ne 
concernent pas seulement l’industrie mais également le milieu associatif, la grande distribution, le commerce, le 
télé service,  le secteur médico – social etc... Les représentants du personnel (DP – CHSCT) semblent être 
davantage sensibilisés à ces risques. 
 
13 régions ont prévu un plan d’action sur cette problématique. Ces plans d’action prennent des formes diverses : 
-   études – diagnostics : Aquitaine, Bretagne, Centre, Lorraine, Midi – Pyrénées. 
-   formations des élus IRP  sur le risque psycho - social: (Poitou Charente) et des médecins du travail (Aquitaine) 
-   Financement des initiatives d'acteurs associatifs et syndicaux par des DRTEFP (Ile de France. Ces initiatives 
devant contribuer à la connaissance des processus de construction du risque psycho social au travail et sur les 
perspectives de prévention.  
-  action régulière de contrôle de l’inspection du travail (évaluation des risques L 230-2 et R 230-1, règlement 
intérieur, protection des salariés et droit disciplinaire : L 122-34 et suivants du Code du travail) et enquêtes sur 
les  discriminations, le harcèlement, sur le licenciement de salariés protégé ;, présence d’inspecteurs du travail 
aux réunions des CHSCT. 
- actions de contrôle ciblées (contrôle initial dans des hypermarchés ou supermarchés en PACA DD 83) 
-  formations de l’inspection du travail sur ces risques (Ile de France), 
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-mobilisation de la médecine du travail (fiche d’entreprise, examen médical, plan annuel, rapport annuel) 
notamment dans les avis d’inaptitude au travail et les propositions de transformations de postes ou de mutations. 
- actions partenariales avec les préventeurs, les CRAM  et les ARACT, et sensibilisation des parquets  
-   actions collectives d’accompagnement d’entreprises, par un conseil externe (Pays de Loire, Rhône Alpes) 
-   diagnostics actions sur des situations particulières d'entreprise (MIRTMO - IT – CHSCT en Ile de France) 
- projets FACT (fonds d’amélioration des conditions de travail par les  régions Corse, Bretagne, Pays de 

Loire),  
- conventions avec les partenaires sociaux (Ile de France). 
- actions des conseillers du salarié financées par toutes les DDTEFP 
- journées ou publications de sensibilisation, communication aux entreprises (Aquitaine, PACA-DD 06 avec les 

branches de la grande distribution, HCR, Bretagne) 
 
 
 
III   - Statistiques générales de l’activité des services d’inspection du travail 
 

Cette partie est consacrée à l'activité de l'inspection du travail relevant du ministère chargé du travail. Son champ 
de compétence (1) concerne tous les établissements employant des salariés relevant du code du travail, lorsqu'ils 
ne sont pas contrôlés par des inspections réservées à des secteurs spécifiques (agriculture, transports, mines,..). 

Ce bilan 2006 retrace les données statistiques de toutes les activités y compris celles hors contrôle stricto sensu. 

4 grands thèmes correspondant aux axes de la convention de l'OIT ont été privilégiés : 

− - la fonction de contrôle et d’intervention en entreprise ; 
− - la fonction conseil et renseignements aux usagers ; 
− - la fonction appui, animation, coopération ; 
− - la fonction alerte et proposition sur l'état du droit. 
 

Mais l'essentiel de l'activité étant tournée vers les deux missions fondamentales - contrôle en entreprise et  conseil 
aux usagers - ce sont elles qui feront l’objet de l’analyse principale de cette partie. 

Avant de présenter les indicateurs généraux et thématiques de l’activité de l’inspection du travail ainsi que les 
résultats des suites données aux procès-verbaux par les tribunaux, des précisions sont données sur la méthode de 
collecte des statistiques et les raisons pour lesquelles la comparaison des données rassemblées depuis 2000 avec 
celles des années précédentes ne peut se faire qu’avec prudence. 

Ces statistiques sont accompagnées de commentaires qualitatifs issus d’éléments recueillis et synthétisés par la 
Direction générale du travail.  
 
 
III -1   La méthode de recueil des données statistiques 
 

• Source des données 
 

La méthode de collecte des données chiffrées mise en œuvre entre les années 2000 et 2005  marquait une rupture 
par rapport aux pratiques des années 1990. 
 
Jusqu’en 1992 les agents de contrôle remplissaient des états d’activité mensuels sur papier. Une agrégation 
manuelle des chiffres était effectuée dans chaque département, dans chaque région, puis, au plan national, par la 
MICAPCOR. 
 
Courant 1992, une application informatique dénommée Système d’Information sur l’Environnement (SIE) était 
progressivement introduite pour être utilisée par les agents de contrôle pour saisir leur compte-rendu d’activité. 
 

                                                 
1) CF Partie I 
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Mais son ergonomie peu opérationnelle et diverses difficultés ont fait que certains agents de contrôle ont  continué 
à remplir les anciens états sur papier. Aussi, depuis cette date, les chiffres disponibles provenaient de 2 sources : 
SIE et les statistiques manuelles transcrites sur des tableurs excel. 
 
En 1999, différents indices permirent de douter que les chiffres présentés comme complets ou quasi-complets le 
fussent réellement. Par ailleurs, entre mars 2000 et fin 2002, des contrôleurs du travail lancèrent un mouvement 
de protestation pour obtenir une revalorisation de leur statut en ne remplissant plus ou en ne remplissant plus 
complètement leurs états d’activité.  
 
En conséquence, à partir de l’année 2000, la MICAPCOR a décidé de demander à chaque département à combien 
d’agents de contrôle correspondaient les différents états statistiques transmis. Les informations obtenues 
prouvèrent que les données rassemblées ne visaient, selon les états, que de 30 à 73 % des agents de contrôle pour 
l’année 2000 ; elles ne pouvaient que jeter le doute sur les statistiques de la décennie écoulée, depuis 
l’introduction de SIE.  
 
Depuis l’année 2000 les chiffres sont, en principe, plus fiables que les précédents. 

A la fin de l’année 2000, l’administration centrale, prenant la mesure de cette situation, a décidé de créer un 
système d’information, SITERE (Système d’Information Travail En Réseau), permettant à tous les acteurs du 
système d’inspection du travail de conduire les politiques du travail avec des outils adaptés permettant la saisie, la 
remontée et l’analyse d’informations (voir présentation détaillée de SITERE quatrième partie chapitre IV-4   Les 
appuis documentaires et le système d’information SITERE). 

 
Au sein de ce système, l’application CAP SITERE, déployée en novembre/décembre 2005, qui remplace SIE, 
constitue le cœur du système sur lequel viennent s’interfacer tous les outils SITERE : l’élément central est le 
dossier d’établissement dans lequel sont enregistrées, sous forme numérique, toutes les données le concernant 
(résultat d’élection, CR réunion CE ou CHSCT, …) ainsi que toutes les données issues des interventions et des 
suites à interventions. Cette application répond également aux besoins de pilotage local et national, de diagnostics 
de territoire, de statistiques. Elle permet donc :  

- le suivi des dossiers des entreprises, la préparation et le suivi des contrôles ; 
- l’élaboration et le suivi de plans d’action ; 
- la production de tableaux de bord et de statistiques, notamment celles pour le rapport annuel  au BIT.   
 

 
Des difficultés opérationnelles ont rendu ce déploiement difficile et de nombreux agents qui avaient cessé de 
saisir leurs données sur SIE n’ont pu le faire sur CAP SITERE.  
 
De ce fait, les données statistiques manuelles transcrites sur des tableurs Excel ainsi que les données extraites de 
SIE et de CAP SITERE, collectées pour le rapport BIT 2005 par la DGT, comme précédemment la MICAPCOR, 
ont été incomplètes pour les raisons techniques précitées. 
 
 
Pour la première fois, pour le rapport BIT 2006, les éléments chiffrés sur l’activité de l’inspection du 
travail sont extraits de l’application CAP SITERE. 
 
L’utilisation du module statistique de cette application permet en effet de ne pas avoir à solliciter les services, 
comme les années passées, pour obtenir les données chiffrées permettant d’établir le rapport au BIT. 
 
Cependant, en raison des temps de réponse insatisfaisants de l’application CAP SITERE, l’administration 
 centrale a été amenée, fin juin 2006, à mettre en œuvre une « pause qualité » dans le déploiement de 
l’application pour se consacrer à l’amélioration des performances. 
 
De ce fait, l’administration centrale, tout en encourageant ceux des  agents qui utilisaient CAP SITERE à 
poursuivre cette utilisation malgré ces conditions difficiles, a suspendu l’obligation de saisie des données dans 
l’application pendant les deux derniers trimestres de l’année 2006. 
 
Tirant les conséquences de ces difficultés, il n’a pas été demandé aux  services déconcentrés une saisie de 
l’historique depuis le début de l’année. 
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• Avertissements sur les éléments relatifs à l’activité et à son évolution  
 
Dans le contexte évoqué ci-dessus, les données chiffrées extraites de CAP SITERE pour la réalisation du rapport 
BIT 2006 sont  parcellaires. 
 
En effet, 148 809 interventions ont été saisies dans CAP SITERE en 2006 alors que le rapport au BIT 2005 en 
comptabilise 235 824 pour l’année 2005. 
 
Les éléments non chiffrés dont nous disposons permettent d’estimer que l’activité des services en 2006 a été 
comparable à celle de 2005. 
 
Sur cette base, les interventions saisies en 2006 dans CAP SITERE  représenteraient  environ 65%  des 
interventions réellement réalisées, ce qui est cohérent avec une pause qualité de 6 mois. 
 
Dans ces conditions, les comparaisons entre 2005 et 2006 ne peuvent pas être significatives sur le nombre 
d’interventions et de suites à interventions en valeur absolue. 
 
Pour le rapport 2006, les comparaisons avec l’année 2005 porteront donc sur le pourcentage des types 
d’interventions par rapport au total des interventions et sur le pourcentage des types de suites à 
interventions par rapport au total des suites à interventions. 
 
Dans la nouvelle application CAP SITERE, les articles visés dans les suites à intervention sont répertoriés selon 
une nomenclature à cinq niveaux (thème, sous-thème, objet, aspect, point d’intervention) plus  détaillée que celle 
utilisée dans l’application SIE, qui permet une analyse plus fine des infractions constatées. 
 
Dans cette nouvelle nomenclature, le regroupement des articles par thèmes est, en outre, organisé de manière 
sensiblement différente que dans la nomenclature précédente. 
 
De ce fait, la comparaison des suites à interventions par thème entre 2005 et 2006 n’est pas toujours 
possible et quand elle l’est, elle doit être effectuée avec prudence du fait de l’éclatement ou du 
regroupement de certains items entre 2005 et 2006. 
 
Dans la suite du rapport les éléments chiffrés concernant 2005 figureront, quand ils auront pu être reconstitué, 
entre parenthèse en italique.   
 
 
III– 2  Les indicateurs généraux 
 
Les indicateurs généraux sont extraits de l’application CAP SITERE : 
− - le 1er tableau détaille le nombre d’interventions effectuées par type d’interventions et département ; 
− - le 2ème tableau collecte les suites à interventions par type de suites et par département ; 
− - le 3ème tableau, détaille, par thèmes, le nombre de références à différents articles du code du travail dans les 

suites à interventions. 
(voir ces tableaux en annexe) 
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1 Chiffres clés1  
 

1.1 Interventions en entreprises 
 
148 909 interventions en entreprise 
(235 824)  ont été recensées, dont 
24% (25%) ont été effectuées sur 
des chantiers du bâtiment ou des 
travaux publics, qui se répartissent 
de la manière suivante :  
- 101 508 contrôles (93 834 visites 
de contrôle et 7 674 contre-visites) 
(216 892) 
- 41 497 enquêtes dont 14 764 
enquêtes de licenciement de salarié 
protégé et 2 999 enquêtes 
d’accidents du  travail (6 846) ;  
- 4 598 réunions en entreprises dont 
3 090 participations à des réunions 
de CHSCT (8 049) ; 
- 1 306 missions de conciliation. 

 
48 731 établissements ont fait l'objet d'une première visite (90 042). 
 
Nota : une entreprise n'est comptabilisée qu'une fois dans l'année, qu'elle ait reçu une ou plusieurs visites d'un 
agent de contrôle de la section dont elle dépend 
 

 
1.2 Suites aux interventions 

 
Il y a eu 139 295 suites à interventions faisant référence 541 264 fois à différents articles du code du travail qui se 
répartissent de la manière suivante : 

 
- constats d’infractions   

- 100 539 lettres d’observations 
donnant lieu à 476 053 
observations (736 205) ;  
- 3 046 procédures donnant lieu à 
10 579 infractions recensées 
comme devant faire l’objet d’un 
procès verbal (14 793) ; 
- 3 090 procédures de mises en 
demeure concernant 9 191 
infractions (7 409) ; 
- 2 816 décisions de chantiers 
(4 278) donnant lieu à 5 302 
infractions ; 
- 54 procédures de référé (19) 
concernant 150 infractions ; 
- 667 demandes de vérifications 
faisant référence 2028 fois à des 

articles du code du travail ;   
 
 
 
 

                                                 
1chiffres 2005 en italique 
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- décisions, avis, rapports, signalements  

 
- 22 610 décisions (hors 
décisions de chantiers) 
(26 137) dont 16 572 
décisions de licenciement de 
salarié protégé (14 379) 
faisant référence 29 611 fois 
à des articles du code du 
travail ; 
- 4 090 avis  faisant 
référence 4202 fois à des 
articles du code du travail ;  
- 2 203 rapports faisant 
référence 3837 fois à des 
articles du code du travail ; 
- 180 signalements faisant 
référence 311 fois à des 
articles du code du travail.  

 
 
NB : les données 2006 inférieures à celles de 2005, ne signifient pas une baisse de l’activité des agents de 
contrôle de l’inspection du travail mais s’expliquent par la saisie partielle des interventions dans l’application 
CAP SITERE pendant la pause qualité des deux derniers trimestres de l’année 2006.  
 
 
2 Commentaire  
 
2.1 La fonction alerte et proposition sur l'état du droit 
 
Les statistiques devraient être accompagnées, conformément à l’article 3 paragraphe c) de la convention OIT n° 
81, des informations portées par les agents à l'attention de l'autorité compétente sur « les déficiences ou les abus 
qui ne sont pas spécifiquement couverts par les dispositions légales existantes ». Cette obligation, pourtant 
rappelées par une circulaire de 1978, n’a été réellement reprise que depuis la création de la DGT en 2006. Les 
DRTEFP et DTEFP sont d’autant plus vigilantes à procéder à cette information qu’une synthèse nationale en est 
tirée rapidement après. Par ailleurs les propositions sur l’état du droit qui peuvent être faites par les services 
déconcentrés, sont extraites et transmises aux services chargés à la DGT de la rédaction des projets de nouveau 
texte. 
 
2.2 La fonction conseil, renseignement aux usagers 
 
Cette fonction est exercée, d'une part, par les sections d'inspection et, d'autre part, par les services de 
renseignement du public mis en place dans les DDTEFP. Ces 2 entités concourent à la mission de conseil prévue 
par la convention OIT. Elle s'exerce par la réception physique dans les locaux mais aussi par l'accueil 
téléphonique, lequel est plus difficile à évaluer.  
 
� Les agents de contrôle ont au moins une permanence d’une demi-journée par semaine. Mais la plupart ont en 
fait une demi-journée de permanence physique et une demi-journée de permanence téléphonique. 
 
Ces entretiens sont de nature variable :  
− informations et conseils. Les questions sont rarement simples et techniques, elles nécessitent souvent une 

analyse de la demande, une compréhension globale de la situation. Des situations complexes, telles que par 
exemple le harcèlement moral, ne sont pas rares et demandent une attention particulière. 

− enregistrement de plaintes conduisant soit à une intervention téléphonique, soit à un courrier, soit à une 
intervention dans l’entreprise. 

 

Articles visés dans les suites à interventions 2006
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� Les services de renseignement reçoivent eux aussi des usagers, pour l’essentiel des salariés et sur des questions 
relatives au travail. Les chiffres ne prennent pas en compte les entretiens téléphoniques pour lesquels aucune 
comptabilisation nationale n’est faite à ce jour.  
 
En 2006, le nombre de personnes reçues n’a pas été saisi dans CAP SITERE de manière exhaustive par les 
services et le chiffre obtenu  ne peut donner lieu à aucune comparaison significative. 
 
La pression de la demande individuelle (renseignements, plaintes, demandes d'intervention...) ne cesse de 
progresser malgré les expérimentations d'un certain nombre de départements pour la faire baisser. Elle occupe une 
part importante du temps des agents, plus particulièrement celui des contrôleurs du  travail. 
 
Elle a augmenté au cours des vingt dernières années, pour plusieurs raisons : 
− la faiblesse des institutions représentatives du personnel, notamment dans les petites et très petites 

entreprises ; 
− l’évolution de la société vers un recours de plus en plus systématique au droit ; 
− la complexification du droit du travail ; 
− la dégradation des conditions de travail ; 
− la précarisation de nombreux emplois. 
 
 
2.3 Interventions en entreprises 
 
Elles visent toutes les actions, quel que soit leur motif, menées par les agents de contrôle, dans les entreprises. Il 
peut s'agir, par exemple, d'un contrôle systématique de l'application des textes à l’initiative de l’agent de contrôle 
ou à la suite d’une demande d’intervention, d’une intervention dans le cadre d’une action collective, d'une 
demande de licenciement d'un représentant du personnel, d'une enquête d'accident du travail ou de la tentative de 
conciliation d'un conflit collectif. 

 

2.4 Suites données aux interventions 
 
Les tableaux suivants présentent l’évolution du nombre moyen d’observations, d’infractions relevées par PV, de 
MD et d’arrêts de travaux par « établissements visités une fois dans l’année et chantiers visités dans l’année » : 
cette approche a pour avantage de limiter significativement les erreurs dues aux problèmes de remontée des 
statistiques.  

 

Le nombre moyen d’observations par visite est relativement stable sur la longue période. Il augmente depuis 2000 
pour dépasser le chiffre de 5 et passer de 5,4 en 2005 à 5,6 en 2006. 

Le nombre moyen de mises en demeure a diminué régulièrement de 1991 à 1996 pour se stabiliser entre 1997 et 
2003 et connaître une légère augmentation en 2004-2005. Il a doublé entre 2005 et 2006 (de 0,05 à 0,11).  
 
Le nombre d’infractions relevées par PV est très variable puisqu’il double de 1982 à 1990, pour être divisé par 
deux entre 1990 et 1996, pour à nouveau doubler entre 1996 et 1998, pour à nouveau être divisé par deux entre 
1998 et 2003, puis augmenter légèrement en 2004.Il connaît une nouvelle augmentation entre 2005 et 2006 (de 0, 
11 à 0,13).  
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Enfin, le nombre de procédures d’arrêts de travaux, en augmentation régulière et notable depuis 1996, se stabilise 
depuis 2004. 
 
 
2.5 Autres activités 
 
Elles ne sont pas toutes quantifiées par des données chiffrées.  
 
L’activité « sédentaire » de l’agent de contrôle est en partie dépendante de son activité de contrôle en entreprises. 
En effet, suite à ses visites, il doit rédiger les lettres d’observations, éventuellement les mises en demeure ou 
procès-verbaux, faire des rapports, suivre les dossiers en cours, faire des investigations complémentaires diverses, 
faire les relances qui s’imposent. Il doit également travailler avec les autres personnes ou institutions concernées 
par la situation rencontrée. Ces actes sont d’autant plus exigeants que le droit et l’organisation du travail se 
compliquent. 
 
Les nombreuses modifications législatives et réglementaires nécessitent une étude individuelle, mais parfois 
collective, pour être en mesure de répondre aux nombreuses questions qui se posent, notamment sur des textes 
nouveaux. En outre, les accords collectifs, souvent d’entreprise, définissent aujourd’hui légalement l’organisation 
du temps de travail. Tous ces éléments nécessitent un niveau d’expertise de plus en plus élevé.  
 
En plus des décisions administratives qu’ils prennent, les agents sont sollicités pour des avis, sur les permis de 
construire, sur les établissements classés, sur les procès-verbaux, etc... Ils sont également sollicités pour des avis 
informels par d’autres acteurs de la prévention, les médecins du travail.  
 
Ils interviennent également, s’ils sont sollicités, dans le conseil et la prévention du règlement des conflits.  
 
Il convient, en outre, de rappeler que les inspecteurs du travail sont chargés de l’animation et du pilotage des 
agents placés sous leur  responsabilité et, que certains inspecteurs et contrôleurs participent à des groupes de 
travail pour concevoir des actions collectives, des outils ou encore à des activités de formation. 
 
L’ensemble de ces activités, qui font pour l’essentiel partie intégrante des missions des agents de contrôle pour 
assurer l’application des dispositions légales, prend aujourd’hui une proportion telle, qu’il est possible d’estimer 
que l’activité de contrôle en entreprise représente moins de la moitié du temps de travail des agents de contrôle. 
En outre, une part importante de l’activité de contrôle en entreprise est induite par des demandes, des enquêtes et 
n’est pas à l’initiative de l’agent de contrôle.  
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III– 3  Les indicateurs par thèmes 
 
Les  541 264 références à différents articles du code du travail dans les suites à interventions sont réparties en sept 
thèmes de la manière suivante : 
(voir le détail dans le tableau 3 en annexe) 
 

- santé sécurité  
- santé et sécurité au travail, médecine du travail … 

- 295 974 références dont 285 613 infractions  
 

- contrat de travail  
- durée du travail, congés, rémunérations, contrats et statuts particuliers, …   

- 85 892 références dont 81 380 infractions 
 

- obligations générales  
- obligations pour les employeurs  de procéder à certaines formalités (affichages, déclarations, …), exercice 
de la mission des agents de contrôle (prérogatives, obstacles, …) 

- 64 953 références dont 64 472 infractions 
 

- institutions représentatives du personnel  
- fonctionnement des institutions, règles de mise en place, protection 

- 51 221 références dont 29 194 infractions 
 

- emploi - formation  
- travail illégal (travail dissimulé, marchandage et prêt illicite de main d’œuvre…), licenciement 
économique… 

- 25 446 références dont 23 349 infractions 
 

- négociation collective : 
- accords collectifs, négociations obligatoires 

- 10 837 références dont 10790 infractions 
 

- libertés et droits fondamentaux  
- discrimination, droits et libertés dans l’entreprise, harcèlement  

- 6 941 références dont 6 477 infractions 
 

 

Suites réservées aux interventions de l'inspection sur les 7 thèmes 
Les chiffres  2005 sont en italique 

En 2006, les observations 
(demandes de mises en conformité 
suite aux écarts relevés au cours de 
visites) représentent toujours la 
grande majorité des infractions 
constatées - 95 % du total des 
infractions (97 %). 
 
Sur les 476 053 observations 
(736 205) : 
- 56% concernent la santé et la 
sécurité (53 %) ;  
- 17%  le contrat de travail, 4% 
l’emploi formation, 2% la 
négociation collective, 1% les 
libertés et droits -fondamentaux,  
soit  24%  pour ces 4 thèmes 
(21%) ;  

- 13% les obligations générales (13%) ; 
- 6% les institutions représentatives du personnel (6%). 
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Sur les 10 579  infractions que les 
agents de contrôle annoncent 
vouloir relever par procès-verbal 
(14 289) : 

- 44% concernent la santé et 
la sécurité (38%) ; 
- 28% l’emploi formation, 
15% le contrat de travail,  
moins de 1% les libertés et 
droits fondamentaux, moins 
de 1% la négociation 
collective, soit 44% pour ces 
4 thèmes (50%) ; 
- 8% les obligations 
générales (8%) ; 
- 4% les institutions 
représentatives du personnel 
(3%).  

 
Sur les 9 191 mises en demeure de l'inspection (7 409) (injonctions à l'employeur prévues par le code du travail, 
sur la base de textes particuliers avant établissement de procès verbal d'infraction),  93% concernent la santé et 
sécurité (97%).  
 
Sur ces trois types de suites à interventions qui représentent en 2006  99 % du nombre total des infractions 
constatées (idem en 2005), on constate une très grande stabilité de la répartition en % des thèmes visés. 
  
  
2 816 procédures concernent le recours à la procédure administrative d'arrêts de travaux (4 278). Les décisions 
d'arrêt ont pour objectif de faire cesser des situations de danger grave et imminent résultant d'un défaut de 
protection contre les chutes de hauteur, contre les risques d'ensevelissement ou contre les risques d'inhalation de 
poussières d'amiante liée au confinement ou de retrait de l'amiante. La reprise d'activité n'étant possible qu'après 
retour à la conformité. C'est un instrument très efficace de corrections des situations défectueuses.   
 
 
54 référés ont été effectués en 2006 (19). Cette procédure judiciaire est utilisée  
- dans le domaine de la santé et sécurité - 27 référés (16) - afin d'obtenir du juge des référés toutes mesures de 
manière à faire cesser les risques pour la santé et l’intégrité physique d'un ou plusieurs travailleurs ; 
- dans le domaine relatif au « travail du dimanche »  - 27 référés (3) afin d’obtenir du juge des référés la fermeture 
de l’établissement qui fait travailler des salariés le dimanche ou le retrait des salariés occupés ce jour là.  
 
 
Sur les 22 610 décisions (26 137) : 

- 73% concernent les institutions représentatives du personnel dont 56% le licenciement des salariés 
protégés ; 
- 13% la santé et la sécurité dont 10% les statuts particuliers ; 
- 11% le contrat de travail  dont 4% la durée du travail, 4% les contrats particuliers ; 
-   2%  l’emploi formation ; 
-   1%  les libertés et les droits fondamentaux. 
 
 

Sur les 4 090 avis :  
- 71%  concernent la santé et la sécurité dont 25% l’ambiance des locaux, 22% l’aménagement et 
l’hygiène,  10% les risques particuliers, 6% les équipements de travail ; 
- 13%  l’emploi formation dont 8% le chômage partiel, 4% le travail illégal ; 
- 10% le contrat de travail dont 5% la durée du travail ; 
-   3%  les institutions représentatives du personnel ; 
-   2%  les obligations générales ; 
-   1%  les libertés et les droits fondamentaux. 
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Sur les 2 203 rapports : 

- 40%  concernent la santé et la sécurité dont 9% les équipements de travail, 9% les risques particuliers, 
5% la santé au travail ; 
- 24%  l’emploi formation dont 17% le travail illégal, 5% le chômage partiel ; 
- 21% le contrat de travail dont 6% la durée du travail, 5% les contrats particuliers ; 
-   7%  les institutions représentatives du personnel ; 
-   6%  les obligations générales ; 
-   3%  les libertés et les droits fondamentaux. 

 
 
Sur les 180 signalements :  

- 46%  concernent la santé et la sécurité dont 15% les risques particuliers, 13% les équipements de travail ; 
- 18%  l’emploi formation dont 15% le travail illégal ; 
- 14%  les libertés et les droits fondamentaux dont 8% le harcèlement ; 
- 12% le contrat de travail dont 8% l’exécution du contrat ; 
-   7% les obligations générales ; 
-   2%  les institutions représentatives du personnel. 
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1. Santé et sécurité 
 

La santé, la sécurité au travail et les règles relatives à la médecine du travail restent, avec constance, l’une des 
préoccupations essentielles des services. 
  
L'application des dispositions qui fondent les principes de base de la prévention est toujours au centre de l'action 
des agents de contrôle. Il s'agit des textes qui régissent, notamment, l'aménagement des lieux et locaux de travail, 
les ambiances des locaux de travail, la prévention des risques liés à l'incendie, au bruit, à l'électricité, à 
l’amiante ou à l'utilisation des équipements de travail. 

 
En 2006, il y a eu  285 613 infractions constatées suite aux interventions dans ce domaine (404 209). Ce thème 
représente  57% du total des infractions constatées (53%). 
 
Les observations représentent toujours la grande majorité des infractions constatées dans ce thème - 94 
% du total des infractions (96 %). 
 
Les 286 440 observations (389 069) se répartissent dans les sous thèmes principaux suivants :   

- risques particuliers 27% dont 11% le bâtiment (12%), 5% le risque chimique (4%), 4% l’amiante (3%), 
4% le risque cancérogène, mutagène ou 
toxique (2%);    
- équipements de travail  21% (19%) 
dont 9% les travaux temporaires en 
hauteur, 6% les appareils de levage ;  
- ambiance des locaux 13% dont 6% 
l’électricité (8%), 2% l’aération et la 
ventilation (3%), 2% la prévention des 
incendies (3%) ;  
- aménagement et l’hygiène 12% (10%) 
dont 5% les vestiaires, 4% les 
installations sanitaires, 2% 
l’aménagement des lieux de travail ; 
- santé au travail 10% dont 8% la 
médecine du travail (9%) ; 
-  principes généraux 8% (11%).  

 
 
 

Les  4 680 infractions que les agents de contrôle annoncent vouloir relever par procès-verbal (3 679 PV transmis 
au parquet en 2005) se répartissent dans les sous thèmes principaux suivants :   

- équipements de travail  34% (26%) 18% les travaux temporaires en hauteur, 8% les appareils de levage, 
6% l’obligation des utilisateurs ;  
- risques particuliers  27% dont 
18% le bâtiment (20%), 5% 
l’amiante (4%) ;  
-  aménagement et l’hygiène 9% 
(6%) dont 3% l’aménagement des 
lieux de travail, 3% les installations 
sanitaires, 2% les vestiaires ;  
- santé au travail  8% dont 5% la 
médecine du travail (10%) ; 
- principes généraux  7% (6%) ;  
- coactivité 5% (3%) ; 
- ambiance des locaux 3% dont 
2% l’électricité (4%). 
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Sur les 8 592 mises en demeure de l'inspection (7 198) 
- 46% concernent l’aménagement et l’hygiène (40%)  dont 22% les installations sanitaires, 17% les vestiaires, 
4% la restauration ; 
- 18% l’ambiance des locaux dont 7% l’électricité (14%), 6% l’aération et la ventilation (13%), 3% la prévention 
des incendies (6%) ;  
- 14% les principes généraux (7%) ; 
- 10% les équipements de travail (12%) dont 3% les appareils de levage, 3% l’obligation des utilisateurs ; 
-   9% les risques particuliers dont 5% le bâtiment (1%), 2% le risque chimique (moins de 1%). 
 
Pour les différentes thématiques, on constate que :   
− - les équipements de travail constituent toujours le premier sujet d'infractions pour le thème santé sécurité ; 

- les activités du bâtiment (surveillance et contrôle sur les chantiers du bâtiment et des travaux publics) 
continuent de représenter  le quart du total des interventions : 35 899 interventions (53 287) soit 24% du 
total des interventions (25%). Elles constituent toujours, comme dans les années passées, un champ 
important d'infractions donnant lieu à 11 % d’observations (12%) et à 18 % de PV (20%).  

 
En outre, 2816 décisions d’arrêt ou de reprise de chantier ont été notifiées aux entrepreneurs (4278), pour 
soustraire des salariés aux dangers graves et imminents d'ensevelissement ou de chutes de hauteur auxquels ils 
étaient exposés dont : 

- 157 décisions d’arrêt informel ; 
- 830 décisions pour un risque de chute en hauteur ; 
- 59 décisions pour un risque d’exposition à l’amiante (47) ; 
- 18  décisions pour un risque d’ensevelissement ; 
- 522 décisions de reprise de travaux ; 
- 111 décisions de refus de reprise. 

 
Sur l’ensemble des thématiques sur lesquelles des comparaisons peuvent être effectuées entre 2005 et 2006, on 
constate une grande stabilité.  

 
 
2. Contrat de travail 
 
En 2006, il y a eu  81 380 infractions constatées suite aux interventions dans ce domaine (103 206). Ce thème 
représente  16% du total des infractions constatées (14%). 
 
Les observations représentent toujours la grande majorité des infractions constatées dans ce thème - 98 % du 
total des infractions (98%). 
 
Les 79 591 observations (100 923) se répartissent dans les sous thèmes principaux suivants :   

- durée du travail 36% dont 16% le contrôle de la durée du travail, 5% le repos quotidien, hebdomadaire 
et les jours fériés (8%), 5% le temps 
partiel (4%), 3% les heures 
supplémentaires (9%);    
- exécution du contrat 35% dont 16% 
l’embauche, 12% la rémunération (18%), 
4% les congés payés (7%) ;  
- travail précaire 10% dont 6% les 
contrats à durée déterminée (CDD) (8%), 
4%  le travail temporaire (10%) ;  
- statuts particuliers 8% dont 5% les 
travailleurs à domicile (moins de 1%) ; 
- contrats particuliers 7% dont 4% 
l’apprentissage (2%), 2% les services aux 
personnes. 
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Les 1 566 infractions que les agents de contrôle annoncent vouloir relever par procès-verbal (2 222 PV transmis 
au parquet en 2005) se répartissent dans les sous thèmes principaux suivants :   

- durée du travail 50% dont 25% le repos quotidien, hebdomadaire et les jours fériés (12%), 9% le 
contrôle de la durée du travail, 6% 
les principes généraux, 3% les 
heures supplémentaires (5%), 2% le 
temps partiel (moins de 1%) ;    
- travail précaire 22% dont 11% 
le travail temporaire (17%), 10% 
les contrats à durée déterminée 
(CDD) (2%) ;  
- exécution du contrat 19% dont 
13% l’embauche, 3% la 
rémunération  (6%) ;  
- contrats particuliers 5% dont 
3% l’apprentissage (moins de 1%) ; 
- statuts particuliers 4% dont 2% 
les travailleurs handicapés (moins de 
1%). 
   

Peu de comparaisons significatives peuvent être effectuées sur ce thème entre 2005 et 2006 du fait du changement 
de nomenclature. 
 
Pour la plupart des sujets sur lesquels des comparaisons sont possibles, une légère diminution des % d’infractions 
est constatée entre 2005 et 2006 tant pour les observations que pour les PV, à l’exception des PV pour le repos 
quotidien, hebdomadaire et jours fériés qui augmentent de 12%  à 25%. 
 
 
3. Obligations générales   
 
En 2006, il y a eu  64 472 infractions constatées suite aux interventions dans ce domaine (97 125). Ce thème 
représente  13% du total des infractions constatées (13%). 
 
Les observations représentent toujours la grande majorité des infractions constatées dans ce thème - 96 % du 
total des infractions (99%). 

 
Les 61 914 observations (96 285) se 
répartissent dans les sous thèmes 
principaux suivants :    
- obligations des employeurs 85% 
(82%) dont 49% l’affichage (45%), 28% 
la communication, 4% les déclarations, 
2% la tenue de registre ;    
- exercice de la mission des agents de 
contrôle 12% (18%) dont 10% les 
prérogatives (16%).   
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Les 859 infractions que les agents de 
contrôle annoncent vouloir relever par 
procès-verbal (768 PV transmis au parquet 
en 2005) se répartissent dans les sous 
thèmes principaux suivants :   

- exercice de la mission des agents 
de contrôle 52% (61%) dont 23% 
l’obstacle à exercice normal de la 
mission (39%), 20% les 
prérogatives (14%), 7% l’arrêt de 
travaux BTP/ danger grave et 
imminent ;   
- obligations des employeurs 43% 
(39%)  dont 17% l’affichage (20%), 
15% la communication, 6% les 
déclarations.    
 

Pour les différentes thématiques, de légères augmentations des infractions sont constatées entre 2005 et 
2006 concernant les obligations des employeurs et une légère diminution pour l’exercice de la mission 
avec une diminution plus importante concernant les PV d’obstacle (39% en 2005, 23% en 2006). 
 
 
4. Emploi formation 
 
En 2006, il y a eu  23 349 infractions constatées suite aux interventions dans ce domaine (46 460). Ce thème 
représente  5% du total des infractions constatées (6%). 

Les observations représentent  87 % du 
total des infractions (94%) et celles que 
les agents de contrôle annoncent vouloir 
relever par procès-verbal  13% (6%). 
 
Les 20 310 observations (43 800) se 
répartissent dans les sous thèmes 
principaux suivants :  
- travail illégal 84% dont 42% le travail 
dissimulé (41%), 23% l’intervention en 
France d’entreprise étrangère, 8% 
l’emploi d’étranger sans titre de travail 
(12%), 7% le marchandage et le prêt 
illicite de main d’oeuvre (4%) ;    
- licenciement économique 8% (27%) 
dont 5% les procédures ;  

- indemnisation du chômage partiel 4% (8%). 
 

Les 2 952 infractions que les agents de 
contrôle annoncent vouloir relever par 
procès-verbal (2 601 PV transmis au parquet 
en 2005) se répartissent dans le sous thème 
principal suivant :   

- travail illégal 99% dont 67% le 
travail dissimulé (69%), 18% le 
marchandage et le prêt illicite de 
main d’œuvre (8%), 8% l’emploi 
d’étranger sans titre de travail (13%), 
4% l’intervention en France 
d’entreprise étrangère.    
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Le travail dissimulé représente le premier sujet d’infraction du thème tant pour les observations que pour les PV 
avec un  % d‘infractions très semblable en 2005 et 2006. Pour les PV, le travail clandestin continue aussi de 
constituer le premier sujet d’infraction tous thèmes confondus (18,7%  de l’ensemble des thèmes en 2005 et en 
2006). 
Les observations en matière de licenciement économique diminuent de manière très sensible entre 2005 et 2006. 
 
 
5. Institutions représentatives du personnel  
 
En 2006, il y a eu  29 194 infractions constatées suite aux interventions dans ce domaine (46 213). Ce thème 
représente  6% du total des infractions constatées (6%). 
 
Les observations représentent toujours la grande majorité des infractions constatées dans ce thème - 98 % du 
total des infractions (99%). 
 

Les 28 695 observations (45 869) se 
répartissent dans les sous thèmes 
principaux suivants :    
- fonctionnement et attributions 57% 
dont 31% les délégués du personnel 
(DP) (42%), 16% le comité d’entreprise 
(CE) (23%), 6% le comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail 
(CHSCT), 2% les délégués de site, 1% 
les délégués syndicaux ;    
- règles de mise en place et de 
suppression 34% dont 19% l’élection, 
6% le champ d’application ;  
- protection 8% dont 3% les 
bénéficiaires. 
  

 
Les 398 infractions que les agents de contrôle annoncent vouloir relever par procès-verbal (330 PV transmis au 
parquet en 2005) se répartissent dans les 
sous thèmes principaux suivants :   

- fonctionnement et attributions 
58% dont 26% les délégués du 
personnel (DP) (43%), 18 le 
comité d’entreprise (CE) (38%), 
6% le comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de 
travail (CHSCT), 3% les 
délégués syndicaux (11%), 2% les 
délégués de site ;    
- règles de mise en place et de 
suppression 27% dont 16% 
l’élection, 4% l’entrave ; 
- protection 14% dont 8% les 
bénéficiaires, 2% le traitement 
discriminatoire, 2% le point de départ de la protection. 

 
La modestie de ces chiffres (6% de l’ensemble des infractions en 2005 et en 2006) ne doit toutefois pas occulter 
l'importance du caractère qualitatif d'interventions essentielles pour le respect des droits collectifs des salariés par 
les entreprises. 
 
Les infractions relatives aux délégués du personnel constituent toujours la première source des infractions : 31 % 
pour les observations, 26% pour les PV. 
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Des diminutions sensibles des infractions sont constatées entre 2005 et 2006 pour le fonctionnement et les 
attributions de la plupart des institutions. Ceci est dû, sans doute, au changement de nomenclature entre 2005 et 
2006, avec la création des sous-thèmes «règles de mise en place des institutions » et « protection » dans lesquels 
les infractions sont comptabilisées sans distinguer les institutions. 
    
 
6. Négociation collective 
 
En 2006, il y a eu  10 790 infractions constatées suite aux interventions dans ce domaine. Ce thème représente  
2% du total des infractions constatées. 
 
Les observations représentent la grande majorité des infractions constatées dans ce thème – 99 % du total des 
infractions. 
 
Sur les 10 723 observations :   

- 97% concernent les accords collectifs ;    
-  3% les négociations obligatoires. 

 
 
7. Libertés  et droits fondamentaux 
 
En 2006, il y a eu  6 477 infractions constatées suite aux interventions dans ce domaine (11 559). Ce thème 
représente  1% du total des infractions constatées (2%). 
 
Les observations représentent la grande majorité des infractions constatées dans ce thème - 99 % du total des 
infractions (près de 100%). 

 
Les 6 380 observations (11 532) se 
répartissent dans les sous thèmes 
principaux suivants :   
- droits et libertés dans l’entreprise 
45% dont 30% le règlement intérieur 
(36%), 3% la liberté au travail, 3% le 
droit d’expression des salariés (1%), 3% 
le droit de retrait (3%) ;    
- harcèlement 34% dont 30% le 
harcèlement moral ; 
- discrimination 19% dont  16% 
l’égalité professionnelle hommes – 
femmes (59%). 
  

 
 

Les 74 infractions que les agents de 
contrôle annoncent vouloir relever par 
procès-verbal (26 PV transmis au parquet en 
2005) se répartissent dans les sous thèmes 
principaux suivants :   

- droits et libertés dans 
l’entreprise 41% dont 12% le droit 
d’expression des salariés (néant), 8% 
le droit de retrait (15%) ; 7 % la 
liberté syndicale,  4% le règlement 
intérieur (58%) ; 
- harcèlement 31% dont 26% le 
harcèlement moral ; 
- discrimination 26% dont  16% 
l’égalité professionnelle hommes – 
femmes (27%). 
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Les comparaisons entre 2005 et 2006 sur ce thème ne sont pas significatives du fait, d’une part, de la création de 
ce thème dans la nouvelle nomenclature CAP SITERE, d’autre part, de la faiblesse des chiffres concernés (1 à 2 
% des infractions). 
 
 
 
III – 4  Les suites judiciaires à l’activité de l’inspection du travail 
 
Le tableau ci-dessous présente les suites judiciaires données en 2006 aux procès-verbaux transmis aux parquets 
quelle que soit la date de transmission. 
 
Ces statistiques sont issues de l’observatoire des suites pénales initié par l’administration centrale à l’automne 
2006 pour assurer un suivi attentif de la politique pénale en matière de droit du travail. 
 
Cet observatoire n’est pas encore pleinement opérationnel et les comparaisons avec les chiffres donnés dans le 
rapport au BIT en 2005 ne sont pas pertinentes notamment parce que l’observatoire ne prend en compte que les 
procès verbaux transmis au parquet à partir de l’année 2004. 
  
 
 

  Décisions de justice intervenues en 2006, quelle que soit la date du PV 

Réglementation à laquelle il a été contrevenu Nature jugement 

Thème de la verbalisation Dénomination 
de la rubrique condamnation Non-lieu Relaxe inconnue Total 

Prison 
ferme ou 

avec 
sursis  

Affichage 
et/ou 

publication 

Autres 
décisions 

Droits et compétence des services 
droits et 
compétences 
des services 

      1 1 0 0 0 

  Obstacle 32   2 21 55 3 0 0 

  Outrages 1     1 2 0 0 0 

  services 
d'inspection  7   1 5 13 0 0 0 

Total Droits et compétence des 
services   40   3 28 71 3 0 0 

Emploi (hors travail illégal) Apprentissage 2     1 3 0 0 0 

  

autres 
dispositions 
relatives à 
l'emploi 

4   1 5 10 1 2 0 

  CDD  1   1 1 3 0 0 0 

  CDD 
saisonniers 1     1 2 0 0 0 

  divers emploi 1     2 3 0 0 0 

  Emploi 1   1 1 3 0 0 0 

  
emploi 
(absence de 
DPAE) 

15 1 1 9 26 0 0 0 

  

fraude à 
l'obtention des 
allocations 
chômage 

0   1   1 0 0 0 

  
licenciements 
pour motif 
économique 

2       2 0 0 0 

  règlement 
intérieur 0     1 1       

  travail 
temporaire 13     12 25 1 2 0 

Total Emploi (hors travail 
illégal)   40 1 5 33 79 2 4 0 
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  Décisions de justice intervenues en 2006, quelle que soit la date du PV 

Réglementation à laquelle il a été contrevenu Nature jugement 

Emploi : travail illégal 
emploi de 
travailleurs 
étrangers 

16   3 24 43 1 0 1 

  
marchandage et 
prêt de main 
d'œuvre 

16   1 8 25 0 0 1 

  Travail illégal 225   26 187 438 31 8 4 

Total Emploi : travail illégal   257   30 219 506 32 8 6 

médecine du travail examens 
médicaux 4   1 9 14 0 0 1 

  médecine du 
travail 0     1 1       

  

organisation et 
fonctionnement 
médecine du 
travail 

6     6 12 0 0 0 

Total médecine du travail   10   1 16 27 0 0 1 

obligations des employeurs Affichages 6     10 16 0 0 0 

  autres registres 6       6 0 0 0 

  déclarations des 
établissements 1     1 2 0 0 0 

  obligations des 
employeurs 3     2 5 0 0 0 

  Registres 0     1 1       

Total obligations des 
employeurs   16     14 30 0 0 0 

Participation et intéressement Participation et 
intéressement 0     1 1       

Total Participation et 
intéressement   0     1 1       

réglementation du travail âge d'admission 0     1 1       

  Boulangeries 1       1 0 0 0 

  congés; régime 
général 0     1 1       

  durée du travail 1     5 6 0 0 0 

  
durée du travail 
autres 
dispositions  

3     2 5 0 0 0 

  
durée du travail 
dispositions 
générales 

24   4 23 51 0 0 1 

  

égalité 
professionnelle 
hommes-
femmes 

1     1 2 0 0 0 

  

heures 
supplémentaires 
repos 
compensateur 

8     2 10 0 0 1 

  jeunes 
travailleurs 0   1 4 5 0 0 0 

  

repos 
hebdomadaire 
dominical, jours 
fériés  

15 1 6 55 77 0 0 1 

  repos quotidien 0     2 2       

  travail à temps 
choisi 3     3 6 0 0 0 

  
travail de nuit 
femmes et 
enfants 

4     2 6 0 0 0 

Total réglementation du travail   60 1 11 101 173 0 0 3 
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  Décisions de justice intervenues en 2006, quelle que soit la date du PV 

Réglementation à laquelle il a été contrevenu Nature jugement 

Représentation du personnel et 
droits collectifs  

autres 
dispositions 
relatives à la 
représentation 
du personnel 

3     3 6 0 0 0 

  comités 
d'entreprise 2   1 8 11 0 0 0 

  Délégués du 
personnel 7   4 17 28 0 0 0 

  
droit 
d'expression 
des salariés 

0     1 1       

  exercice du 
droit syndical 4     9 13 0 0 0 

  
représentation 
du personnel et 
droits collectifs 

0   1 3 4 0 0 0 

Total Représentation du 
personnel et droits collectifs    16   6 41 63 0 0 0 

Salaires 
paiement : 
périodicité 
prévue 

1     3 4 0 0 0 

  Salaires 1     1 2 0 0 0 

  

salaires mini 
conventions 
collectives 
étendues 

0     1 1       

  SMIC 2   1 1 4 0 0 0 

Total Salaires   4   1 6 11 0 0 0 

Santé et sécurité agents 
biologiques 0     1 1       

  
ambiance : 
aération, 
éclairage, etc… 

6     1 7 0 0 0 

  

aménagement 
hygiène 
restauration 
hébergement 

8   2 8 18 1 4 0 

  Amiante 11   1 11 23 0 0 0 

  
BTP et 
opérations de 
construction 

10   1 7 18 2 0 0 

  CHSCT 5     7 12 0 2 0 

  
conception des 
bâtiments 
industriels 

6   2 8 16 0 0 0 

  
équipements de 
travail EPI 
Conception 

3     5 8 0 0 0 

  
équipements de 
travail EPI 
Utilisation 

74   12 60 146 4 20 0 

  
formation et 
information des 
salariés 

6     2 8 1 1 0 

  Incendie 1     1 2 0 0 0 

  
mesures de 
sécurité sur les 
chantiers 

51   3 34 88 3 3 1 

  
organisation de 
la prévention 
sur les chantiers 

6   1 7 14 0 0 0 

  
prévention des 
risques 
communs 

1     3 4 0 0 0 

  
Principes 
généraux : 
obligations 

16   2 12 30 1 0 0 



L’inspection du travail en France en 2006 – rapport BIT - DGT 159 

  Décisions de justice intervenues en 2006, quelle que soit la date du PV 

Réglementation à laquelle il a été contrevenu Nature jugement 

salubrité 
sécurité 

  risque 
cancérogène 2     1 3 0 0 0 

  
risque chimique 
substances 
dangereuses 

2     2 4 1 0 0 

  
risques 
d'origine 
électrique 

6 1 2 6 15 0 1 1 

  

risques liés à la 
coactivité 
(entreprises 
intervenantes) 

5   1 2 8 0 0 0 

  
Risques liés à la 
manutention 
des charges 

1     1 2 0 0 0 

  
Santé et 
sécurité au 
travail 

25 1 2 22 50 1 5 0 

  
travail des 
femmes et des 
jeunes 

1       1 1 0 0 

Total Santé et sécurité   246 2 29 201 478 15 36 2 
                    

Total   689 4 86 660 1439 52 48 12 
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ANNEXES 

 
 
Tableau n°1 
 
 Nombre d’interventions 2006 par type d’interventions et département 
 
Tableau n°2 
 
 Nombre de suites à interventions 2006 par type de suites et par département  
 
Tableau n°3 
 
 Nombre de références à différents articles du code du travail dans les suites à interventions 2006 par type 
de suites et par objet 
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SEPTIEME PARTIE 
 
Les maladies professionnelles, accidents du travail 
et accidents de trajet. 
 
 
 
IIInnntttrrroooddduuuccctttiiiooonnn   
   
III      MMMaaalllaaadddiiieeesss   ppprrrooofffeeessssssiiiooonnnnnneeelllllleeesss   (((MMMPPP)))  

I-1 Données globales  
 I-1-1 Maladies réglées 
 I-1-2 Maladies ayant entraîné une incapacité permanente 
 I-1-3 Maladies mortelles 
I-2 Tendances observées dans les 9 comités techniques nationaux  

I-2-1 Tendances selon les professions 
 I-2-2 Tendances selon les pathologies 
I-3 Modifications de tableaux de maladies professionnelles en 2006 

 
IIIIII      AAAcccccciiidddeeennntttsss   ddduuu   tttrrraaavvvaaaiiilll   (((AAATTT)))   

II-1 Données globales 
II-1-1 Données chiffrées 

 II-1-2 Taux de fréquence, taux de gravité 
 II-1-3 Evolutions 
II-2 Données par comités techniques nationaux  
II-3 Données par critères 

II-3-1 Eléments matériels à l’origine de l’accident 
 II-3-2 Localisation et nature des lésions 
 II-3-3 Age des victimes 
 II-3-4 Nationalité des victimes 

II-3-5 Qualification professionnelle des victimes 
II-4 Accidents du travail dans le bâtiment et les travaux publics  

 
IIIIIIIII      AAAcccccciiidddeeennntttsss   dddeee   tttrrraaajjjeeettt   (((AAATTT)))   
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Introduction 
 
 
Les développements qui suivent présentent  les grandes tendances de l’évolution des risques liés aux maladies 
professionnelles, aux accidents du travail et aux accidents de trajet, en 2006.  
 
Les chiffres sont extraits des "statistiques nationales des accidents du travail, des accidents de trajet et des 
maladies professionnelles"», produites par la Direction des risques professionnels de la Caisse nationale de 
l’assurance maladie des travailleurs salariés.  
 
Ces données ont été collectées dans le cadre des comités techniques nationaux, réformés par l’arrêté du 22 
décembre 2000, « relatif aux comités techniques nationaux, constitués auprès de la commission des accidents du 
travail et des maladies professionnelles », (Journal officiel du 27 décembre 2000). 
 
Les activités qui étaient, jusqu’à cette réforme, regroupées en quinze comités techniques nationaux (CTN) 
métropolitains, le sont désormais en neuf comités nationaux qui correspondent aux branches ou groupes de 
branches suivants : 
 
Industries de la métallurgie, (production de métaux ferreux, production de métaux non ferreux, première 
transformation des métaux ferreux, fabrication de demi-produits en métaux non ferreux, travaux de fonderie, 
fonderie sous pression, fonderie de métaux non ferreux autres que le cuivre, fabrication de matériels lourds : 
chaînes et tubes d’acier, fabrication de matériels lourds : grosse chaudronnerie, soudure, fabrication de 
matériels lourds : matériels de combustion et de conditionnement d’air, fabrication de matériels lourds : moteurs, 
machines à vapeur, turbines et pompes, fabrication de matériels lourds : machines et matériels mécaniques 
divers, fabrication de matériels de poids moyen, fabrication de matériels de poids mi-moyen, fabrication de 
matériels légers, constructions navales, véhicules automobiles, travaux de découpage, emboutissage, travaux 
d’estampage, forge, matriçage, revêtement et traitement des métaux, activités diverses, activités non désignées 
ailleurs)  ; 
 
Industries du bâtiment et des travaux publics (gros œuvre maçonnerie, gros œuvre autre que maçonnerie et 
activités diverses avec risque important de chute d’un niveau supérieur, ateliers de menuiserie, métallerie, 
plâtrerie, travaux d’aménagement divers, construction métallique, travaux publics et génie-civil, terrassement-
nivellement, fondations par pieux, forages, sondages, travaux souterrains, travaux maritimes et fluviaux, travaux 
de routes et aérodromes, travaux de voies ferrées, travaux urbains et d’hygiène publique, pose de canalisations à 
grande distance, construction de réseaux et de centrales électriques, activités diverses, activités non désignées 
ailleurs) ; 
 
Industries des transports, de l’eau, du gaz, de l’électricité, du livre et de la communication, (transports 
routiers de marchandises, transport routier de personnes; transport routier autres, transport maritime et fluvial, 
transport ferroviaire, transport aérien, transports spéciaux, logistique, énergie, eau, collecte et traitement des 
déchets) ;  
 
Services, commerces et industries de l’alimentation, (abattage-découpe, transformation de la viande, volailles-
gibiers, poisson, magasins, boissons, pâtisserie, conserves, épicerie, lait-fromage, céréales, produits alimentaires 
divers, sucre, aliments pour animaux, entrepôts frigorifiques, chocolaterie-confiserie, matières premières 
agricoles, fruits et légumes, biscotterie-biscuiterie, autres activités, restauration, cultures diverses) ; 
 
Industries de la chimie, du caoutchouc, de la plasturgie, (métallurgie des métaux non ferreux-électrochimie, 
azote-engrais, corps gras, peintures et vernis, produits d’entretien, activités diverses, activités non désignées 
ailleurs, fabrication de pneumatique, activités du caoutchouc non désignées ailleurs) ; 
 
Industries du bois, de l’ameublement, du papier-carton, du textile, du vêtement, des cuirs et des peaux et 
des pierres et terres à feu, (scieries, tabac, première transformation et utilisation directe du bois, fabrication de 
produits et articles divers en bois, importation et commerce des bois, activités diverses du bois, activités du bois 
non désignées ailleurs, papier, cartonnage et articles en papier d’emballages, activités du carton non désignées 
ailleurs, textile, vêtement, cuirs et peaux, pierres et terres à feu, industries du verre, industrie céramique, 
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matériaux de construction, taille de pierre, pavés, marbre, matériaux de construction, fabrication de plâtre, 
chaux et ciments, activités non désignées ailleurs, récupération et recyclage) ; 
 
Commerce non alimentaire, (matériaux de construction, matériel BTP-agricole, grands magasins, métaux, 
combustible, meuble, véhicules, quincaillerie-électro-ménager, commerces gros divers, équipement et fournitures, 
autres activités, locations de meubles et d’immeubles, location de matériel BTP et agricole) ; 
 
Activités de service I, (activités financières et cabinets d’études, assurances, recherche publique, administration 
locales, autres administrations, autres activités, accueil à domicile, sécurité sociale, bureaux d’essais, 
organismes de formation) ; 
 
Activités de service II et travail temporaire, (travail temporaire, nettoyage et désinfection, professions de 
santé, vétérinaires, action sociale et formation, organisations économiques, sociales et culturelles, services aux 
personnes et à la collectivité, activités autres). 
 
Il convient de souligner que : 
 
- les résultats des départements d’outre-mer sont inclus dans les 9 comités techniques nationaux ; 
 
- les résultats des sièges sociaux et des bureaux ne sont pas intégrés dans les 9 comités techniques nationaux, mais 
apparaissent dans une « catégorie forfaitaire ». 
 
Les statistiques présentées concernent tous les services d’inspection du travail. Il est désormais plus difficile 
d’isoler les données intéressant la seule inspection du travail du ministère chargé du travail. En effet et à titre 
d’exemple, les industries des transports, de l’eau, du gaz, de l’électricité qui sont contrôlés par d’autres services 
d’inspection du travail sont regroupées avec celles du livre et de la communication qui sont de la compétence de 
l’inspection du travail de droit commun. 

 

I Maladies professionnelles (MP) 
 
Sont des maladies professionnelles celles : 
- qui figurent sur des tableaux spécifiques et qui bénéficient de ce fait d'une présomption légale d'origine 
professionnelle, 
- qui n'appartiennent pas au groupe précité mais qui, au terme d'expertises individuelles, font l'objet d'une 
reconnaissance complémentaire. 
 
Les données globales sont complétées par quelques indications sur les principales tendances observées dans les 9 
CTN et sur les modifications de tableaux de maladies professionnelles en 2006. 
 

I-1 Données globales  
 
Les données concernent les maladies professionnelles réglées [c’est-à-dire les maladies pour lesquelles une 
réparation financière (indemnité journalière ou rente) a été versée pour la première fois], les maladies ayant 
provoqué une incapacité permanente et celles ayant entraîné le décès avant l’attribution d’une rente. 
 
Les chiffres qui suivent ne peuvent que militer pour une action plus déterminée que jamais des services de 
prévention et très particulièrement de l’inspection du travail. 
 
Ces enjeux sont aussi à apprécier en tenant compte de la polémique qui entoure le chiffre exact des maladies 
d’origine professionnelle et notamment des cancers.  
Il apparaît, en outre, que les pathologies liées au stress, à l’épuisement moral et psychique ou au harcèlement sont 
statistiquement très mal identifiées, alors même qu’elles font l’objet d’un nombre grandissant de plaintes.  
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I-1-1 Maladies réglées  
 
En 2006, le nombre des maladies réglées a atteint le chiffre de 42 306, en augmentation de     959 cas par rapport 
à 2005 (+ 2,3 %). Sur les dix dernières années, l’augmentation est très importante, de 327 % depuis 1996  (+ 32 
400 cas). 
 
Cf. le tableau n° 1, joint en annexe.  
 
 
I-1-2 Maladies ayant entraîné une incapacité permanente 
 
22 763 maladies ayant entraîné une incapacité permanente ont été dénombrées en 2006, soit 5,8 % de plus qu’en 
2005  (+ 431 % entre 1996 et 2006). 
 
Cf. le tableau n° 1, joint en annexe.  
 
 
I-1-3 Maladies mortelles 
 
Le nombre de décès entraînés par des maladies professionnelles dénombrés en 2006 a été de 467 contre 493 en 
2005, soit une diminution de 5,3 %. La progression depuis 1996 est de   386 %. 
 
Cf. le tableau n° 1, joint en annexe.  
 
Les 467 décès survenus avant consolidation se répartissent entre 8 tableaux de maladies professionnelles. 
- Les tableaux 30 et 30 bis relatifs aux affections et cancers causés par les poussières d'amiante enregistrent 414 

décès (70 en 1998, 47 en 1999, 198 en 2000, 268 en 2001, 376 en 2002, 429 en 2003 513 en 2004 et 435 en 
2005) ; dont 267 cancers broncho-pulmonaires en 2006 (17 en 1998, 47 en 1999, 90 en 2000, 123 en 2001, et 
195 en 2002, 240 en 2003, 309 en 2004 et 265 en 2005) ; 

- 12 décès sont dus à des pneumoconioses consécutives à l’inhalation de silice (tableau n°25), 
- 8 décès sont attribués à des affections provoquées par les bois (tableau n° 47),  
- 7 décès sont dus à des hémopathies par le benzène (tableau n° 4),  
- 5 décès à des affections provoquées par les goudrons (tableau n°16 bis), 
- 4 décès dus à des affections cancéreuses provoquées par l’acide formique (tableau n° 10 ter), 
- 3 décès dus à des affections provoquées par les rayons X (tableau n°6), 
- 2 décès à des cancers provoqués par l’inhalation d’oxyde de fer (tableau n°44 bis),  
- 1 décès à une affection consécutive à l’inhalation de poussières ou de fumées d’oxyde de fer (tableau n°44), 
- 11 décès font l’objet de reconnaissance en dehors des tableaux de maladies professionnelles. 
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Graphique : évolution du nombre des maladies réglées et du nombre des maladies ayant provoqué une 
incapacité permanente entre 1985 et 2006 
 

 
Graphique : évolution du nombre des maladies ayant provoqué un décès avant consolidation 
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I-2 Tendances observées dans les 9 comités techniques nationaux (CTN) (selon les secteurs 
d’activité et les pathologies) 
 
 
I-2-1 Tendances selon les secteurs d’activité 
 
Les maladies professionnelles les plus nombreuses constatées par CTN (dans l’ordre décroissant) sont indiquées 
ci-dessous. 
 
- les « services commerces, industries de l’alimentation » : 6 190 maladies professionnelles (5 756 en 2005),  ce 

sont pour l’essentiel (92,8 %) des affections périarticulaires;  
 
- « les industries de la métallurgie » : 5 093 maladies professionnelles (5 107 en 2005), ce sont principalement 

des affections périarticulaires (75,9 %), des affections ou cancers liés à l’amiante (10,2 %), la surdité (4,9 %) 
et des affections chroniques du rachis du rachis lombaire (3,7 %); 

 
- « les industries du bâtiment et des travaux publics » : 3 431 maladies professionnelles (3 179 en 2005), ce 

sont  principalement des affections périarticulaires (70,2%), des affections du rachis lombaire (11,8 %), des 
affections ou cancers liés à l’amiante (4,6 %), la surdité (3,7%), des lésions chroniques du ménisque (3,5 %), 
et les affections liées au ciment (1,8 %); 

 
- les « activités de services II et le travail temporaire » : 3 409 maladies professionnelles     (3 066 en 2005), ce 

sont principalement des affections périarticulaires (85,0%), des affections chroniques du rachis lombaire (4,3 
%), des eczémas allergiques (3,6 %); 

 
- les « industries du bois, ameublement, papier-carton, textiles, cuirs et peaux, vêtement, pierres et terres à 

feu » : 2 419 maladies professionnelles (2 488  en 2005), ce sont principalement des affections périarticulaires 
(81,1 %), des affections chroniques du rachis lombaire (5,1 %), des affections ou cancers liés à l’amiante (4,7 
%);  

 
- les « industries de la chimie, du caoutchouc et de la plasturgie » : 1 438 maladies professionnelles (1 297 en 

2005), ce sont principalement des affections périarticulaires (79,1 %), des affections ou cancers liés à 
l’amiante (9,3 %), des affections chroniques du rachis lombaire (3,7 %); 

 
- les « industries des transports, de l’eau, du gaz, de l’électricité, du livre et de la communication » : 1 425 

maladies professionnelles (1 316 en 2005), ce sont principalement des affections périarticulaires (79,1 %), des 
affections chroniques du rachis lombaire (13,7 %) et des affections ou cancers liés à l’amiante (2,4 %); 

 
- les « commerces non alimentaires » : 1 262 maladies professionnelles (1 230 en 2005), ce sont principalement 

des affections périarticulaires (84,2%), des affections chroniques du rachis lombaire (7,4 %), des affections 
chroniques du rachis lombaire (2,5 %); 

 
- les « activités de services I ( banques assurances, administrations, …) » : 1 088 maladies professionnelles 

(976 en 2005), ce sont principalement des affections périarticulaires  (90,1 %), des affections chroniques du 
rachis lombaire (2,4 %), de l’eczéma allergique (1,1 %), des affections ou cancers liés à l’amiante (1,0 %); 

 
 
Il convient de souligner que hors CTN, 16 551 maladies réglées sont dénombrées dans la catégorie 
forfaitaire « maladies non imputables au dernier employeur ou hors CTN ». 
 
Cf. le tableau n° 2, joint en annexe. 
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Graphique : répartition entre les comités techniques nationaux des maladies professionnelles réglées 
 

 
Graphique : répartition entre les comités techniques nationaux des maladies professionnelles réglées, à 
l’origine d’incapacités permanentes 

 
 
 
 
 
 
 

non imputables au dernier 
employeur et  hors CTN

42%

Métallurgie
12%

Activités de services II et 
travail temporaire

7% Activité de services I
2%

BTP
8%

Bois, ameublement, 
papier-carton, textiles, 

vêtements etc.
6%

Commerce
3%

Chimie, caoutchouc, 
plasturgie

3%

Alimentation
14%

Transports, eau, gaz, 
électricité etc.

3%

non imputables au dernier 
employeur et  hors CTN

49%

Métallurgie
12% BTP

7%

Activités de services II et travail 
temporaire

6%
Activité de services I

2%

Commerce
3%

Bois, ameublement, papier-
carton, textiles, vêtements etc.

6%

Chimie, caoutchouc, plasturgie
3%

Transports, eau, gaz, électricité 
etc.
3%

Alimentation
9%



L’inspection du travail en France en 2006 – rapport BIT - DGT 188 

I-2-2 Tendances selon les pathologies 
 
Parmi les maladies professionnelles constatées en 2006, les six pathologies les plus fréquentes sont : 
- les affections périarticulaires, 69,4 % du total (68,4% en 2005, 61,7 % en 2000, 55,9 % en 1995) ; 
- les affections causées par les poussières d’amiante (tableau n° 30), 13,9 % du total      (13,8 % en 2005, 15,3 

% en 2000, 10 % en 1995) ; 
- les affections chroniques du rachis lombaire dues aux charges lourdes, 5,3, % du total   (5,5 % en 2005, 1,83 

% en 2000 - le tableau a été créé en février 1999) ; 
- les affections provoquées par le bruit, 2,7 % du total (2,9 % en 2005, 2,9 % en 2000, 7,3 % en 1996) ; 
- les cancers broncho-pulmonaires par l’inhalation de poussières d’amiante (tableau n°30 bis),  2,0 % du total 

(2,0% en 2005) ; 
- les affections chroniques du rachis lombaire dues aux vibrations, 1,0 % du total (1,0 % en 2005, 1,8 % en 

2000 - le tableau a été créé en février 1999). 
 
Depuis 1990, les affections périarticulaires (29 379 cas) et les affections ou cancers consécutifs à l’inhalation de 
poussières d’amiante (6 731 cas) ont progressé de façon spectaculaire, respectivement de 2 725 % et de 1 600 %. 
 
Les trois autres affections dont le nombre a fortement augmenté durant cette période sont les lésions chroniques 
du ménisque (de 1 cas en 1990 à 316 en 2006), les affections respiratoires allergiques (+ 80 %) et les affections 
provoquées par les vibrations et chocs transmis par certaines machines-outils, outils et objets et par les chocs 
itératifs du talon de la main sur des éléments fixes (+ 61%). 
 
En outre, quatre tableaux de création récente enregistrent une progression notable des cas déclarés de maladies 
professionnelles. 
Pour les affections chroniques du rachis lombaire dues aux vibrations et les affections chroniques du rachis 
lombaire dues aux charges lourdes qui correspondent à des tableaux créés en 1999, la progression du nombre des 
cas a été, respectivement, de 274 % et de 441 %. 
Le nombre des cancers broncho-pulmonaires provoqués par l’inhalation de poussières d’amiante est passé de 45 à 
867 entre 1995 et 2006. 
Les affections professionnelles de mécanisme allergique provoquées par les protéines de latex sont passées de 13 
à 34 entre 1997 (date de création du tableau) et 2006, soit une augmentation de 161 %. 
 
A l’inverse, le nombre d’affections provoquées, notamment, par le plomb et ses composés, les ulcérations et 
dermites provoquées par l’acide chromique, les amines aromatiques, les ciments, les brucelloses, l’aldéhyde 
formique ainsi que les hépatites virales ont tendance à diminuer depuis 1990. Cependant, on note une légère 
stagnation  en 2006 pour les brucelloses et les affections provoquées par l’aldéhyde formique et ses polymères. 
 
Le détail de l’évolution, depuis 1991, des cas déclarés de maladies professionnelles par pathologie, se trouve 
dans le tableau n° 3, joint en annexe.  
 
 

I-3 Tableaux de maladies professionnelles en 2006 
 
En 2006, des modifications sont intervenues pour les tableaux de maladies professionnelles n°51 et n°62 relatifs 
respectivement aux « maladies professionnelles provoquées par les résines époxydiques et leurs constituants » et 
aux « affections professionnelles provoquées par les isocyanates organiques » par décret n°2006-985 et n°2006-
986 du 1 août 2006.  
 
Concernant le tableau n°51, le décret n’a pas directement modifié son contenu. La nouveauté consiste seulement 
en une annotation qui y a été ajoutée. Celle-ci rappelle que bien que le tableau n°51 ne comporte pas en lui-même 
le syndrome de la rhinite ou de l’asthme, ces pathologies peuvent aussi être provoquées par certains constituants 
de résine pour lesquels il existe d’autres tableaux de prise en charge. 
 
Quant au tableau n°62, la nouveauté apportée par le décret réside dans la prise en compte de deux nouveaux 
syndromes : la pneumopathie interstitielle aiguë ou subaiguë et la pneumopathie d’hypersensibilité chronique. 
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IIIIII   AAAcccccciiidddeeennntttsss   ddduuu   tttrrraaavvvaaaiiilll   (((AAATTT)))   
 
L'accident du travail, défini par le code de la sécurité sociale est, quelle qu'en soit la cause, l'accident survenu par 
le fait ou à l'occasion du travail, à toute personne salariée ou travaillant, à quelque titre que ce soit, pour un ou 
plusieurs chefs d'entreprise. 
Il convient de préciser que la cour de cassation a confirmé son interprétation extensive de cette notion, en retenant 
cette qualification : 
- pour une situation non soudaine mais liée à des évènements survenus à une date certaine ; 
- pour une dépression nerveuse apparue à la suite d’une entretien d’évaluation : la notion de lésion corporelle peut 
donc s’étendre aux troubles psychiques. 
 
Les accidents pris en compte dans les statistiques sont les accidents qui ont donné lieu à une réparation sous forme 
d’un premier règlement d’indemnité journalière ou d’une rente. 
 
Les accidents ayant entraîné une incapacité permanente sont les accidents qui ont été la cause soit d’une 
incapacité permanente, soit du décès.  
 
Les accidents mortels répertoriés comme tels sont ceux pour lesquels la mort est intervenue avant consolidation, 
c’est à dire avant la fixation d’un taux d’incapacité permanente et la liquidation d’une rente. 
 
La présentation qui suit propose des indications sur les données globales concernant les accidents du travail, des 
données par critères ainsi que des éléments d’information sur les accidents survenus dans la branche du bâtiment 
et des travaux publics.  
 

II-1 Données globales 
 
Les données globales rassemblent le nombre des accidents, les taux de fréquence et de gravité ainsi que des 
indications financières. 
 
Après la forte dégradation observée entre 1999 et 2002, le nombre d’accidents du travail a diminué entre 2002 et 
2004 puis se stabilise autour de 700 000 accidents depuis 2005 (699 217 accidents en 2005, 700 772 en 2006). 
Parallèlement, après l’augmentation progressive du nombre d’accidents ayant entraîné une incapacité permanente 
(IP) entre 2001 et 2005, on constate en 2006 une diminution du nombre d’accidents avec IP tandis que le nombre 
d’accidents mortels est en hausse; on dénombre 537 accidents mortels en 2006 contre 474 en 2005, soit une 
augmentation de     13,3 %. 
 
Le taux de fréquence est en baisse pour toutes les branches d’activité à l’exception de la branche Activité de 
Service II pour laquelle le taux de fréquence passe de 30,2 à 30,9 entre 2005 et 2006. 
 
Le taux de gravité des incapacités temporaires est en baisse pour cinq branches d’activités, stable pour la branche 
chimie/caoutchouc/plasturgie, en hausse pour les branches transports/communication, services/commerces et 
industries de l’alimentation ainsi que les activités services II. 
Les statistiques comptabilisent précisément les accidents avec arrêt, ayant donné lieu à indemnisation. Pour les 
accidents sans arrêt de travail, les données sont moins précises : il semble qu’un nombre important d’accidents 
sans arrêt de travail, entre 10 et 20 %, ne feraient l’objet d’aucune déclaration officielle.  
Sur ce sujet, cf. l’étude de la DARES « accidents, accidentés et organisation du travail, résultats de l’enquête sur 
les conditions de travail de 1998 », mai 2002 – N° 20.1. 
 
 
II-1-1 Données chiffrées 
 
Les accidents avec arrêt, c’est-à-dire les accidents ayant entraîné une interruption de travail d’un jour complet, en 
sus du jour de la survenance de l’accident où/et une incapacité permanente, sont en augmentation de  0,22 %. Ils 
sont passés de 699 217 à 700 772 d’une année sur l’autre. 
Ils ont été à l’origine de 34 726 602 journées de travail perdues, soit 4,4 % de plus qu’en 2005. 
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46 596 accidents ayant entraîné une incapacité permanente ont été comptabilisés en 2006, soit une diminution de 
10,3 %. 
 
Le nombre des accidents mortels en 2006, a augmenté de 13,3 %, pour atteindre le chiffre de 537 (626 en 2004, 
474 en 2005). Cette hausse se répercute  dans tous les CTN à l’exception des CTN Transports/communication et 
Services, commerces et industries de l’alimentation. 
 
Cf. le tableau n° 4 en annexe 

 
II-1-2 Taux de fréquence, taux de gravité  
 
L’indice de fréquence, défini comme le nombre d’accidents avec arrêt  par millier de salariés, est de 39,4, il 
augmente de 0,76% par rapport à 2005. 
 
Le taux de fréquence des accidents avec arrêt, défini comme le nombre d’accidents avec arrêt par millions 
d’heures travaillées, est de 25,7 ; il diminue de 2,28 % par rapport à 2005. 
 
L’indice de gravité, défini comme le total des taux d’incapacité permanente par millions d’heures travaillées, est 
de 17,7, il diminue de 8,3 % par rapport à 2005. 
 
Quant au taux de gravité des incapacités temporaires, défini comme le nombre de journées perdues par incapacité 
temporaire par millier d’heures travaillées, il passe de 1,25 à 1,27, soit une diminution de 1,6 %. 
 
Cf. les tableaux n° 5 et 6 joints en annexe 

II-1-3 Evolutions  
 
Les courbes suivantes illustrent, depuis 1955, l’évolution analysée par la Dares. Si globalement et sur le long 
terme, l’amélioration est notable, elle ne doit pas occulter le fait que les données chiffrées des dernières années se 
caractérisent par une amélioration limitée ou une légère détérioration de la situation.  
 
L’évolution des taux de fréquence et du taux de gravité des incapacités temporaires, depuis 1995, illustre la même 
tendance. 
  
cf. tableaux n°5, 6 et 8 joints en annexe 
 
 

Evolution du nombre des accidents mortels depuis 1955 
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Evolution du nombre des accidents ayant entraîné une incapacité permanente, depuis 1955 

 
Evolution du nombre des accidents avec arrêt depuis 1955 

 
 
 
 

17 786 989

67 253

118 996

46 596
49 632

0
2 000 000
4 000 000
6 000 000
8 000 000

10 000 000
12 000 000
14 000 000
16 000 000
18 000 000
20 000 000

19
55

19
75

19
81

19
83

19
85

19
87

19
89

19
91

19
93

19
95

19
97

19
99

20
01

20
03

20
05

0

20 000

40 000

60 000

80 000

100 000

120 000

140 000

Nombre de salariés accidents à l'origine d'une incapacité permanente

17 786 989

700 772 

729 027 
662 800 

1 154 412 

0 
2 000 000 
4 000 000 
6 000 000 
8 000 000 

10 000 000 
12 000 000 
14 000 000 
16 000 000 
18 000 000 
20 000 000 

19
55

19
65

19
75

19
80

19
81

19
82

19
83

19
84

19
85

19
86

19
87

19
88

19
89

19
90

19
91

19
92

19
93

19
94

19
95

19
96

19
97

19
98

19
99

20
00

20
01

20
02

20
03

20
04

20
05

20
06

0 

200 000 

400 000 

600 000 

800 000 

1 000 000 

1 200 000 

1 400 000 

Nombre de salariés Accidents avec arrêt



L’inspection du travail en France en 2006 – rapport BIT - DGT 192 

 
Evolution du taux de fréquence des accidents avec arrêt, du taux de fréquence des accidents avec 

incapacité permanente et du taux de gravité des incapacités permanentes, depuis 1995 
 
 

 
 
 

II-2 Données par comités techniques nationaux  
 
Les secteurs les plus touchés par les accidents mortels sont : 
-     le bâtiment et les travaux publics, 158 décès (103 en 2005)  
- les industries des transports, de l’énergie, du livre et de la communication, 108 décès (127 en 2005) ;  
- les activités de service II et le travail temporaire, 58 décès (50 en 2005) ; 
- la métallurgie, 46 décès (43 en 2004) ; 
- les services, commerces et industries de l’alimentation, 42 décès (44 en 2005) ; 
- les activités services I, 40 décès (27 en 2005). 
 
 
Les branches d’activité qui comptent le plus grand nombre d’accidents ayant entraîné une incapacité permanente 
sont :  
- le bâtiment et les travaux publics, 9 498 (10 550 en 2005) ; 
- les activités de service II et le travail temporaire, 8 320 (8 927 en 2004) ; 
- les industries des transports, de l’énergie, du livre et de la communication, 6 460 (7 179 en 2005) ; 
- l’alimentation, 6 189 (7 060en 2005) ; 
- la métallurgie, 5 677 (6 467 en 2005). 
 
Cf. le tableau n°7 joint en annexe. 
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Pourcentage des accidents mortels selon les comités techniques nationaux 
 

 
Pourcentage des accidents ayant entraîné une incapacité permanente  

selon les comités techniques 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décès

Chimie, caoutchouc, 
plasturgie

2%

Activités services I
7%

Industries des commerces 
non alimentaires

7%

Bois, ameublement, papier-
carton, textiles, vêtements, 

etc.
7%

Alimentation
8%

Activités services II et travail 
temporaire

11%

Industrie des transports, de 
l'énergie, du livre et de la 

communication 
20%

BTP
29%

Métallurgie
9%

Accidents ayant entraîné une incapacité permanente

Métallurgie
12%

Activités services II et 
travail temporaire

19%

Activités services I
6%

BTP
21%

Industrie des transports, 
de l'énergie, du livre et de 

la communication 
14%

Alimentation
13%

Bois, ameublement, 
papier-carton, textiles, 

vêtements, etc.
5%

Industries des commerces 
non alimentaires

8%

Chimie, caoutchouc, 
plasturgie

2%



L’inspection du travail en France en 2006 – rapport BIT - DGT 194 

Pourcentage des accidents avec arrêt selon les comités techniques nationaux 
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II-3 Données par critères  
 

Ces critères regroupent les éléments matériels à l’origine de l’accident, la localisation et la nature des 
lésions, l’âge et la nationalité des victimes et leur qualification professionnelle. 

 
Il est de plus en plus fréquemment signalé que ces critères ne tiennent pas suffisamment compte des liens qui 
existent entre l’organisation du travail et les accidents du travail, la survenance de ces derniers étant 
manifestement favorisée par la polyvalence, l’obligation de respecter des normes de qualité chiffrées, le manque 
d’informations, le travail dans l’urgence ou lorsque le rythme de travail est contraint par les machines ou par les 
délais à respecter. 
 
Sur ce sujet, cf. l’étude de la Dares « accidents, accidentés et organisation du travail, résultats de l’enquête sur les 
conditions de travail de 1998 », mai 2002 – N° 20.1. 
 
 
II-3-1 Eléments matériels à l’origine de l’accident 

 
Les observations sont comparables à celles effectuées les années précédentes. 
 
28,1 % (27,5 en 2005) des accidents avec arrêt ont été causés par des objets en cours de manipulation, 23,8 % 
(23,7 en 2005) par des chutes de plain-pied et 12,3 % (12,3 en 2005) par des chutes avec dénivellation.  
 

 
Cf. le tableau n° 9, joint en annexe. 
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Répartition des accidents ayant entraîné une incapacité permanente selon l’élément matériel causal 

 

 
 
 
 
 

Répartition des accidents avec arrêt selon l’élément matériel causal 
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II-3-2 Localisation et la nature des lésions  
 

24,1% (24,7 en 2005) des accidents avec arrêt concernent les mains, 19,2 % (19,2 en 2005) les membres 
inférieurs, pieds exceptés, 20,7 % (20,7 en 2005) le tronc et 12,1 % (12,1 en 2005), les membres supérieurs.  
 
Pour ce qui est des accidents avec incapacité permanente, 24,5 % (23,8 en 2005) concernent les mains, 16,5 % 
(16,8 en 2005) les membres inférieurs, pieds exceptés, 17,5 % (17,2 en 2005) les membres supérieurs et 15,1% 
(15,6 en 2005) le tronc. 
 
Il convient de souligner que les accidents à la tête, 4 % des accidents avec arrêt, et surtout les accidents à 
localisations multiples (8,7 %), restent toujours les plus lourds de conséquences. 

 
Les contusions, les douleurs et lumbagos ainsi que les plaies et coupures sont les lésions de loin les plus 
fréquentes. 
 
Cf. Tableau n° 10, joint en annexe. 
 
 
II-3-3 Age des victimes  

 
Plus le salarié avance en âge, plus la fréquence d’AT avec arrêt diminue mais ces accidents donnent plus souvent 
lieu à une incapacité permanente  
 
Les salariés de 40 à 49 ans et de 50 à 59 ans représentaient, respectivement, 28,2 % et 20,3 % des salariés alors 
qu’ils étaient victimes de 32,8 % et de 33,9 % des accidents mortels. 
 
Ils étaient aussi particulièrement concernés par les accidents ayant entraîné une incapacité permanente : la tranche 
d’âge de 40 à 49 ans était touchée par 30,2 % des accidents de ce type et la tranche d’âge de 50 à 59 ans, de 27,4 
% des accidents. 
 
Quant aux accidents avec arrêt, ils touchaient relativement plus souvent les salariés de moins de 29 ans. Les 
moins de 20 ans, avec 2 % de la population salariée, étaient victimes de 6 % des accidents avec arrêt, les 8,2 % de 
salariés de 20 à 24 ans étaient victimes de 16 % des accidents et les 15 % de salariés de 25 à 29 ans de 14,4 % des 
accidents. 
 
Les courbes ci-après illustrent ces distorsions. 

 
Cf. tableau n° 11, joint en annexe. 
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II-3-4 Nationalité des victimes  
 
En 2006, les français représentent  95,3 % de la population salariée et les étrangers 4,7 %. Or, les étrangers sont 
victimes de 5,8 % des accidents mortels et 7,9 % des accidents ayant entraîné une incapacité permanente. En 
revanche, ils ne représentent que 5,8 % des salariés victimes d’un accident avec arrêt. 
 
Il est à signaler que ces chiffres évoluent rapidement. En 2000, les travailleurs étrangers étaient victimes de 8,9 % 
des accidents mortels et de 9,2 % des accidents ayant entraîné une incapacité permanente. En 1995, à pourcentage 
égal des effectifs salariés, ils représentaient 16,1 % des accidents ayant entraîné une incapacité permanente et 11,3 
% des accidents avec arrêt. 
 
Cf. le tableau n° 12, joint en annexe. 
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Décès en pourcentage des effectifs 

 
 

Accidents avec arrêt en pourcentage des effectifs 
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Français
86%

Union 
Européenne

4%
Pays étrangers

6%

Non précisé
4%

Français
87%

Pays étrangers
6%

Union Européenne
2%

Non précisé
5%

Français
82%

Union 
Européenne

4%

Non précisé
6%

Pays étrangers
8%



L’inspection du travail en France en 2006 – rapport BIT - DGT 200 

 
II-3-5 Qualification professionnelle des victimes 
 
Comme l’illustrent les courbes ci-après, les ouvriers qualifiés et non qualifiés sont beaucoup plus fréquemment 
exposés aux accidents que les autres catégories professionnelles.  
 
Cf. le tableau n° 13, joint en annexe. 
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II-4 Accidents du travail dans le bâtiment et les travaux publics  
 
Avec 1 487 269 salariés (1 397 103 salariés en 2005, 1 218 606 salariés en 2000), exclusion faite des salariés des 
sièges et des bureaux, la profession regroupait environ 8,4 % de la population salariée des neuf comités 
techniques nationaux, et cumulait 29,4 % des accidents mortels (158 sur 537). En 2000, la profession avait 
représenté 26,1 % des décès. 
 
De manière générale, dans le secteur bâtiment et les travaux publics, le nombre d’accidents graves diminue. En 
effet, entre 1995 et 2006, le nombre d’accidents mortels et d’accidents avec incapacité permanente ont 
respectivement diminué de 16,4 %  et de 35,1 %. 

 
Cf. les tableaux n° 14, 15 et 16, joints en annexe.  

 
Bâtiment et travaux publics : évolution du nombre des accidents avec arrêt et ayant entraîné une incapacité permanente, depuis 1995 
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III. Accidents de trajet  
 
 

Selon le Code de la sécurité sociale, « est également considéré comme accident du travail, lorsque la victime ou 
ses ayants-droit apportent la preuve que l'ensemble des conditions ci-après sont remplies ou lorsque l'enquête 
permet à la caisse de disposer sur ce point de présomptions suffisantes, l'accident survenu à un travailleur 
pendant le trajet d'aller et de retour entre : 
1° la résidence principale, une résidence secondaire présentant un caractère de stabilité ou tout autre lieu où le 
travailleur se rend de façon habituelle pour des motifs d'ordre familial et le lieu du travail ; 
2° le lieu de travail et le restaurant, la cantine, ou d'une manière plus générale, le lieu où le travailleur prend 
habituellement ses repas, et dans la mesure où le parcours n'a pas été interrompu ou détourné pour un motif 
dicté par l'intérêt personnel et étranger aux nécessités essentielles de la vie courante ou indépendant de 
l'emploi."  
 
Par leur lien avec le travail et les conditions de son exercice, les données statistiques les concernant sont 
présentés dans le tableau n° 17, joint en annexe. 
 
Les 384 (440 en 2005, 619 en 2000) décès par accident de trajet sont à comparer aux 537 accidents mortels du 
travail. 
 
Leur nombre est en diminution de 12,7 % par rapport à l’année précédente. Le nombre des accidents de trajet 
avec arrêt augmente peu, et celui des accidents ayant entraîné une incapacité permanente diminue de 7,7 % 
entre 2005 et 2006. Quant au nombre des journées perdues pour incapacité temporaire, il augmente de 5,2 %. 
 

Cf. le tableau n° 17, joint en annexe. 
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Annexes 
 
 
Les tableaux ci-après, numérotés de 1 à 17, présentent : 
 
Tableau n° 1 :  
Total maladies professionnelles réglées depuis 1985 
 
Tableau n° 2 :  
Maladies professionnelles (MP) reconnues dans le cadre d'un tableau et pour lesquelles une indemnité 
ou une rente a été versée  Répartition par grandes branches d'activité classées par comités techniques 
nationaux (CTN) 
 
Tableau n° 3 : 
Tableaux des maladies professionnelles du régime général : évolution du nombre des maladies réglées 
de 1990 à 2006.  

 
Tableau n° 4 :  
Accidents du travail 
Risque global : accidents avec arrêt, accidents ayant entraîné une incapacité permanente, décès, journées 
perdues pour incapacité temporaire en 2005 et 2006    Evolution en pourcentage des chiffres globaux, 
d’une année sur l’autre 
 
Tableau n° 5 :  
Accidents du travail  
Evolution du nombre des salariés affiliés, des accidents avec arrêt et du taux de fréquence depuis 1988. 
 
Tableau n° 6 :  
Accidents du travail  
Evolution depuis 1993 : 
- du taux de fréquence des accidents avec arrêt ; 
- du taux de fréquence des accidents avec incapacité permanente ; 
- du taux de gravité des incapacités temporaires. 
 
Tableau n° 7 : 
 Neuf comités techniques nationaux (CTN)  
Effectifs des salariés affiliés, accidents avec arrêt, accidents ayant entraîné une incapacité permanente, 
décès, journées perdues par incapacité temporaire en 2005 et 2006 
 
Tableau n° 8 :  
Evolution du nombre des accidents du travail  
- De 1955 à 1999, pour les 15 comités techniques nationaux (CTN) métropolitains, 
- A partir de 2000, pour les 9 comités techniques nationaux (CTN), France entière  
 
Tableau n° 9 :  
Neuf comités techniques nationaux (CTN)  
Répartition des accidents avec arrêt, des accidents ayant entraîné une incapacité permanente et des 
décès, suivant l’élément matériel causal 
 
Tableau n° 10 : 
Neuf comités techniques nationaux (CTN)  
Répartition des accidents avec arrêt, des accidents ayant entraîné une incapacité permanente et des 
décès, suivant la nature des lésions 
 



L’inspection du travail en France en 2006 – rapport BIT - DGT 204 

Tableau n° 11 : 
Neuf comités techniques nationaux (CTN)  
Répartition des accidents avec arrêt, des accidents ayant entraîné une incapacité permanente et du 
nombre de journées perdues par incapacité temporaire, suivant l’âge des victimes 
 
Tableau n° 12 : 
Neuf comités techniques nationaux (CTN)  
Répartition des décès, accidents avec arrêt, des accidents ayant entraîné une incapacité permanente et du 
nombre de journées perdues par incapacité temporaire en 2005 et 2006, suivant la nationalité des 
victimes. 

 
Tableau n° 13 : Neuf comités techniques nationaux (CTN)  
Répartition des accidents avec arrêt, des accidents ayant entraîné une incapacité permanente et du 
nombre de journées perdues par incapacité temporaire, suivant la qualification des victimes 
 
Tableau n° 14 :  
Industries du bâtiment et des travaux publics (hors sièges sociaux et bureaux) 
Accidents du travail avec arrêt  
 
Tableau n° 15 :  
Industries du bâtiment et des travaux publics (hors sièges sociaux et bureaux) 
Accidents du travail ayant entraîné une incapacité permanente   

 
Tableau n° 16 : Industries du bâtiment et des travaux publics (hors sièges sociaux et bureaux) 
Accidents mortels  
 
Tableau n° 17   
Accidents du trajet réglés en 2005 et 2006  
Risque global 
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Tableau n° 2  
 
Maladies professionnelles (MP) reconnues dans le cadre d'un tableau et pour lesquelles une 
indemnité ou une rente a été versée  
Répartition par grandes branches d'activité classées par comités techniques nationaux (CTN) 

 
 

Nombre de MP 

réglées 

Nombre 
d'incapacités 
permanentes 

Nombre de décès 

(avant 
consolidation) 

 

9 comités techniques 
nationaux 

Nombre de salariés 

en 2006 

2005 2006 2005 2006 2005 2006 

Métallurgie 

1 940 259 

5 107 5 093 2 799 2 743 37 26 

Bâtiment et Travaux 
Publics 

1 487 269 

3 179 3 431 1 787 1 661 13 11 

Transports, eau-gaz-
électricité, livre, 
communication 

1 956 229 

1 316 1425 611 690 3 3 

Alimentation 

2 208 774 

5 756 6190 2 013 2034 3 1 

Chimie, caoutchouc, 
plasturgie 

476 579 

1 297 1438 639 671 11 5 

Bois, ameublement, 
 papier-carton, 

Textiles, vêtements, cuirs 
et peaux, pierres et terres 

à feu 

597 632 

2 488 2419 1 325 1293 18 8 

Commerce 

2 264 816 

1 230 1262 618 637 2 2 

Activités de services I 

3 707 066 

976 1088 432 473 2 1 

Activités de service II  
et travail temporaire 

3 148 365 

3 066 3409 1 140 1 270 1 0 
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Tableau n° 7 
 
Neuf comités techniques nationaux (CTN)  
Effectifs des salariés affiliés, accidents avec arrêt, accidents ayant entraîné une incapacité 
permanente, décès, journées perdues par incapacité temporaire en 2004 et 2005 

 
 
 

Comités techniques 
nationaux (CTN) et 

effectif 

2005 / 2006 

Accidents avec arrêt 

 

Accidents ayant 
entraîné une incapacité 
permanente (accidents 

mortels inclus) 

Décès 

 

Journées perdues par 
incapacité temporaire 

 

 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 

Métallurgie 

1 972 140 / 1 940 259 

 

82 305 78 602 6 467 5 677 43 46 3 342 482 3 308 032 

B.T.P. 

1 397 103 / 1 487 269 

122 356 126 945 10 550 9 498 103 158 6 364 059 6 706 925 

Industries des transports, 
de l’énergie, du livre et 
de la communication 

2 029 696 / 1 956 229 

94 442 94 268 7 179 6 460 127 108 4 935 338 5 162 154 

Alimentation 

2 251 913 / 2 208 774 

121 367 119 413 7 060 6 189 44 42 5 256 106 5 462 407 

Chimie, caoutchouc, 
plasturgie 

489 316 / 476 579 

 

16 397 15 613 1 313 1 162 6 9 726 317 422 116 

Bois, ameublement, 
papier-carton, textiles, 
vêtement, cuirs et peaux, 
pierres et terres à feu 

622 213 / 597 632  

34 615 32 252 2 873 2 538 31 37 1 587 048 1 544 974 

Industries des 
commerces non 
alimentaires 

2 314 808 / 2 264 816 

57 747 57 786 4 541 3 954 43 39 2 802 337 2 920 992  

Activités services I 

3 668 5736 / 3 707 066 

38 088 38 130 3 028 2 798 27 40 1 668 144 1 694 008 

Activités services II et 
travail temporaire 

3 132 494 / 3 148 365  

131 900 137 763 8 927 8 320 50 58 6 570 009 7 204 994 

Total des 9 CTN  

17 878 256 / 17 786 989 

 

699 217 700 772 51 938 46 596 474 537 33 251 840 34 726 602 
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Tableau n° 8 : 
Evolution du nombre des accidents du travail  
- De 1955 à 1999, pour les 15 comités techniques nationaux (CTN) métropolitains, 
- A partir de 2000, pour les 9 comités techniques nationaux (CTN), France entière  

 
 
 

dont Années de 
référence 

Nombre de 
salariés 

Nombre 
d'accidents 

avec  
arrêt 

Nombre d'AT 
avec arrêt pour 

1000 
salariés 

(indice de 
fréquence) 

Nombre 
d'accidents 

avec  
incapacité 

permanente 

Nombre 
d'AT avec 
incapacité 

permanente 
pour 1000 

salariés 

nombre d'AT 
avec 

incapacité 
permanente 

totale 

nombre 
d'accidents 

mortels 

1955   8 587 179 1 011 777 117,8   67 253 7,83 453 1 795 

1965 11 253 938 1 154 412 102,6 108 750 9,66 186 2 123 

1975 13 625 768 1 113 124 81,7 118 996 8,73 193 1 986 

1980 14 075 285    971 381 69,8 101 821 7,23 128 1 423 

1981 13 956 777    923 061 66,1 101 128 7,25 116 1 423 

1982 14 064 535    930 525 66,2   96 848 6,89 125 1 359 

1983 13 816 591    837 763 61,7   89 167 6,45 112 1 282 

1984 13 515 024    777 867 57,6   79 606 5,89 102 1 130 

1985 13 535 838    731 806 54,1   74 179 5,48   87 1 067 

1986 13 177 233    690 602 52,4   67 207 5,1   79   978 

1987 13 305 883    662 800 49,8   63 152 4,75   89 1 004 

1988 13 751 683    690 182 50,2   68 590 5,00   98 1 112 

1989 14 014 693    737 477 52,6   64 039 4,57   97 1 177 

1990 14 413 533    760 992 52,8   67 233 4,66 103 1 213 

1991 14 559 675    787 111 54,1   68 328 4,69 104 1 082 

1992 14 440 402    750 058 51,9   61 998 4,29 108 1 024 

1993 14 139 929    675 932 47,8   53 077 3,75   94   855 

1994 14 278 686    667 933 46,8   55 306 3,87   85   806 

1995 14 499 318    672 234 46,4   60 250 4,16   79   712 

1996 14 473 759 658 083 45,5 48 772 3,37   81 773 

1997 14 504 119 658 551 45,4 45 579 3,14   78 690 

1998 15 162 106 679 162 44, 8 46 701  3,09   74 683 

1999 15 803 680 701 175 44,4 45 254 2,93 110 717 

2000 16 868 914 743 435 44 48 096 2,85   71 730 

2001 17 233 914 737 499 42,8 43 078 2,50   55 730 

2002 17 673 670 759 980 43 47 009 2,66   60 686 

2003 17 632 798 721 227 40,9 48 774 2,77   57 661 

2004 17 523 982 692 004 39,5 51 771 2,95   63 626 

2005 17 878 256 699 217 39,1 51 938 2,91 83 474 

2006 17 786 989 700 772 39,4 46 596 2,62 ???? 537 
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Tableau n° 9 : 
Neuf comités techniques nationaux (CTN)  
Répartition des accidents avec arrêt, des accidents ayant entraîné une incapacité 
permanente et des décès, suivant l’élément matériel causal 

 
 

Accidents avec arrêt Accidents avec incapacité 
permanente 

Décès Elément matériel 
causal 

2005 2006 2005 2006 2005 2006 
Accidents de plain-pied 165 734 166 717 11 442 10 580 17 20 
Chutes avec dénivellation 85 862 86 164 8 977 7 895 48 66 
Objets en cours de manipulation 192 184 196 732 13 261 11 781 7 15 
Objets en cours de transport 44 851 42 656 2 861 2 448 3 2 
Objets en mouvement 

accidentel 
41 567 40 804 2 239 2 086 26 29 

Appareils levage, manutention 21 882 22 292 1 520 1 462 18 18 
Apparaux de levage, amarrage 2 166 2 171 167 176 1 0 
Véhicules sauf chariots de 

manutention 
22 292 21 806 2 766 2 569 134 116 

Machines fournissant de 
l'énergie 

353 323 52 33 1 2 

Organes de transmission 845 550 142 92 1 2 
Machines à broyer 129 143 22 18 0 1 
Machines à malaxer 406 402 53 48 1 0 
Machines à cribler, à tamiser 82 68 6 5 0 1 
Presses mécaniques et pilons 486 411 90 63 0 1 
Machines à presser, à mouler 466 400 85 83 2 2 
Machines à cylindres 496 478 86 61 1 0 
Machines à couper (sauf scies) 1 739 1 837 121 140 0 1 
Scies 7 117 6 783 733 737 1 1 
Machines à percer les métaux 1 534 1 366 165 149 0 0 
Machines à percer le bois 981 879 236 214 0 0 
Machines à meuler, à poncer 1 472 1 425 110 116 0 0 
Machines et matériel à souder 2 120 2 101 38 47 0 0 
Machines à riveter, à coudre 403 347 16 26 0  
Machines à remplir, à emballer 852 825 83 75 1  
Machines à effilocher, à battre 22 9 3 5 0  
Machines de filature, tissage 171 129 24 19 0  
Matériels/engins de 

terrassement 
982 961 156 125 12 11 

Machines autres 1 437 1 364 218 192 0 3 
Machines non précisées 1 966 1 988 370 272 1 1 
Outils mécaniques tenus à la 

main 
7 788 8 250 573 599 0 0 

Outils individuels à main 39 213 38 031 1 503 1370 0  
Appareils à pression 863 816 98 70 0  
Appareils avec produits chauds 4 424 4 127 99 94 0  
Appareils et installation 

frigorifiques 
18 10 3 2 0  

Appareils avec produits 
caustiques 

4 152 4 108 135 128 1 4 

Vapeurs, gaz, poussières 662 840 24 26 1 2 
Matière combustible 447 431 35 30 1 2 
Matières explosives 244 246 155 67 2 1 
Electricité 802 834 90 74 5 11 
Rayonnements ionisants ou non  15 16 1 1 0 0 
Divers, incendies, rixes .. 32 567 32 094 2 325 1 885 16 12 
Déclarations non classées 7 425 8 838 855 733 173 212 
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Tableau n° 10 : 
Neuf comités techniques nationaux (CTN)  
Répartition des accidents avec arrêt, des accidents ayant entraîné une incapacité 
permanente et des décès, suivant la nature des lésions 

 
Accidents avec arrêt Accidents avec incapacité 

permanente 
Décès Nature de la lésion 

2005 2006 

 

2005 2006 2005 2006 

Non précisé 32 558 33 794 3 304 2 865 111 122 

Fracture, fêlure 35 770 35 390 6 683 6 138 6 19 

Brûlure 13 046 12 787 499 439 5 11 

Gelure 52 44 12 6 0 0 

Amputation 736 583 374 374 2 0 

Plaies (coupures…) 121 403 119 868 7 310 6 835 7 5 

Piqûre 2 714 2 596 71 47 0 0 

Contusion 148 836 149 500 10 125 8 613 28 27 

Inflammation 3 261 3 564 125 114 0 0 

Entorse 73 857 73 678 3 452 3 181 0 0 

Luxation 5 782 5760 705 680 0 1 

Asphyxie 62 79 5 3 3 3 

Commotion 717 698 100 60 0 2 

Présence de corps étrangers 11 536 12 218 370 292 0 0 

Hernie 585 592 54 61 0 0 

Douleur, lumbago 176 176 178 675 10 983 9 943 4 4 

Intoxication 285 317 10 6 0 1 

Dermite 324 359 8 7 0 0 

Troubles visuels 905 829 11 21 0 0 

Troubles auditifs 1 112 1 069 61 47 0 0 

Déchirures musculaires 21 432 21 288 1 532 1.406 0 1 

Lésions nerveuses 512 632 57 49 1 2 

Autres lésions 40 254 38 517 5 282 4.701 150 139 

Divers 7 302 7 935 805 708 157 200 
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Tableau n° 11 : 
Neuf comités techniques nationaux (CTN)  
Répartition des accidents avec arrêt, des accidents ayant entraîné une incapacité 
permanente et du nombre de journées perdues par incapacité temporaire, suivant l’âge des 
victimes 

 
 
 
 

Répartition selon l'âge 

pourcentage des effectifs 
salariés que cette tranche 
d’âge représente en 2006 

Nombre d'accidents 
avec arrêt 

 

Nombre 
d'accidents avec 

I.P. 

 

Nombre de 
décès 

 

 2005 2006 2005 2006 2005 2006 

Moins de 20 ans  
2 % 

42 118 41 889 894 825 9 8 

De 20 à 24 ans 
8,2 % 

113 230 112 335 3 203 2 742 34 38 

De 25 à 29 ans  
12,1 % 

98 151 100 910 4 170 3 674 43 29 

De 30 à 34 ans  
14,0 % 

100 575 97 538 5 898 5 203 30 36 

De 35 à 39 ans  
13,9 % 

94 780 94 624 7 297 6 418 58 44 

De 40 à 49 ans  
28,2 % 

153 505 155 923 15 497 14 074 136 176 

De 50 à 59 ans  
20,3 % 

91 608 92 201 14 138 12 770 150 182 

De 60 à 64 ans  
1,1 % 

4 328 4 657 763 810 6 21 

65 ans et plus  
0,2 % 

922 695 78 80 8 3 
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Tableau n° 13 : 
Neuf comités techniques nationaux (CTN)  
Répartition des accidents avec arrêt, des accidents ayant entraîné une incapacité 
permanente et du nombre de journées perdues par incapacité temporaire, suivant la 
qualification des victimes 

 
Répartition selon la 

qualification 
En pourcentage des 
effectifs salariés en 

2003 / 2006 

Nombre d'accidents 

avec arrêt 

 

Nombre 
d'accidents avec 

incapacité 
permanente 

Nombre de décès 
 

 2005 2006 2005 2006 2005 2006 

Non précisé  14 703 12 742 1 265 979 5 6 

Cadres et techniciens –
agents de maîtrise  
29,2 % / 39,8 % 

40 816 41 328 4 198 3 911 72 96 

Employés 
27,2 % / 24,5 % 

149 
961 

156 742 9 305 8651 48 42 

Apprentis  
1,2 % / 1,5 % 

21 478 21 975 399 416 1 5 

Ouvriers non qualifiés  
11,3 % / 7,8 % 

181 
358 

178 072 13 250 11 155 96 102 

Ouvriers qualifiés 
23,5 % / 17,4 %  

278 
591 

278 695 22 276 2 589 
 

244 281 

Divers  
7,7 % / 9 % 

12 310 578 1 245 28 
 

8 5 
 

 

 
Tableau n° 14 : 

Industries du bâtiment et des travaux publics (hors sièges sociaux et bureaux) 
Accidents du travail avec arrêt  

Années Nombre d'accidents avec 
arrêt 

Evolution par rapport à l'année 
précédente 

Nombre d'accidents avec 
arrêt pour 1000 salariés 
(indice de fréquence) 

1992 162 594   -5,0 % 131 

1993 142 255 -12,5 % 124 

1994 136 906   -3,7 % 119 

1995 133 632   -2,4 %   117,2 

1996 124 893   -6,5 %   114,2 

1997 119 013 - 4,7 %  113 

1998 118 892 - 0,1 % 108 

1999 119 828 + 0,78 % 107 

2000 125 980 + 5,3 % 103 

2001 124 305 - 1,3 % 100,3 

2002 125 786 + 1,2 % 98,9  

2003 119 681 - 4,8 % 91,6 

2004 118 913 - 0,6 % 89,5 

2005 122 356 + 2,9 % 87,6 

2006 126 945 +3,75 85,4 
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Tableau n° 15 : 
Industries du bâtiment et des travaux publics (hors sièges sociaux et bureaux) 
Accidents du travail ayant entraîné une incapacité permanente   

Années Nombre d'accidents ayant entraîné une 
incapacité permanente 

Evolution par rapport à l'année 
précédente 

1992 16 215   -9,0 % 

1993 13 751 -15,2 % 

1994 13 954   +1,5 % 

1995 14 639   +4,9% 

1996 11 671 - 20,2 % 

1997 10 449 - 10,4 % 

1998 10 254 - 1,8 % 

1999 9 882 - 3,5 % 

2000 10 067 + 1,8 % 

2001 9 101 - 9, 6 % 

2002 9 854 + 7,6 % 

2003 9 797 - 0,5 % 

2004 10 394 + 6,1 % 

2005 10 550 + 1,5 % 

2006 9 498 -10% 

 
Tableau n° 16 : 

Industries du bâtiment et des travaux publics (hors sièges sociaux et bureaux) 
Accidents mortels  

Années Nombre d'accidents 
mortels 

Evolution par rapport 
à l'année précédente 

1992 298 -4,5 % 

1993 256 -14,0 % 

1994 214 -16,4 % 

1995 189 -11,7 % 

1996 208 +10 % 

1997 176 - 15,3 %; 

1998 175 - 0,6 % 

1999 155 - 11,4 % 

2000 191 + 23 % 

2001 176 - 7,8 % 

2002 157 - 10,8 % 

2003 181 + 15,3 % 

2004 172 - 5,0 % 

2005 103 - 40,1 % 

2006 158 +53,4% 
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Tableau n° 17 : 
Accidents du trajet réglés en 2005 et 2006 
Risque global 

 
 

Branches d'activité 
comités techniques 
nationaux (CTN) 

 
nombre salariés en 

2006 

accidents avec 
arrêt 

accidents ayant 
entraîné une 
incapacité 

permanente 
(accidents 

mortels inclus)  

décès Journées perdues 
par incapacité 

temporaire  
 

 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 
Métallurgie 
1 940 259 

7 855 7 557 1 011 947 62 49 500 181 498 364 

B.T.P. 
1 487 269 

6 942 7 311 748 698 48 62 433 589 482 258 

Industries des transports, 
de l’énergie, du livre et de 
la communication 
1 956 229 

8 025 7 891 1 004 945 57 55 502 473 538 463 

Alimentation 
2 208 774 

14 217 13 894 1 439 1 209 79 50 882 487 929 984 

Chimie, caoutchouc, 
plasturgie 
476 579 

1 536 1 543 205 181 13 8 99 344 100 935 

Bois, ameublement, 
papier-carton, textiles, 
vêtement, cuirs et peaux, 
pierres et terres à feu 
597 632 

2 372 2 157 295 249 18 10 169 911 154 910 

Industries des commerces 
non alimentaires 
2 264 816 

8 888 9 058 1 036 1 005 36 29 521 871 548 090 

Activités services I 
3 707 066 

12 302 12 325 1 542 1 392 33 31 593 374 611 324 

Activités services II et 
travail temporaire 
3 148 365 

18 759 19 195 1 970 1 906 87 78 1 169 
988 

1 261 
836 

Total des 9 CTN 80 896 80 931 9 250 8 532 433 372 4 873 
218 

5 126 
164 

Bureaux et autres 
catégories 
particulières 
359 445 

2 069 2 091 343 324 7 12 173 604 183 215 

TOTAL des 
accidents du trajet 
 

82 965 

+ 6,0 % 

83 022 9 593 

- 4,9 % 

8 856 440 

- 9,5 % 

384 5 046 822 

- 4,0 % 

5 309 379 
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HUITIEME PARTIE  
 
Les textes parus en 2006 
 
 
 
I   - Lois 
 
 
LOI n° 2006-11 du 5 janvier 2006 d'orientation agricole  
 
LOI n° 2006-10 du 5 janvier 2006 relative à la sécurité et au développement des transports  
 
LOI n° 2006-339 du 23 mars 2006 relative au retour à l'emploi et sur les droits et les devoirs des 
bénéficiaires de minima sociaux  
 
LOI n° 2006-340 du 23 mars 2006 relative à l'égalité salariale entre les femmes et les hommes  
 
LOI n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l'égalité des chances  
 
LOI n° 2006-457 du 21 avril 2006 sur l'accès des jeunes à la vie active en entreprise  
 
LOI n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire  
 
LOI n° 2006-911 du 24 juillet 2006 relative à l'immigration et à l'intégration  
 
LOI n° 2006-1770 du 30 décembre 2006 pour le développement de la participation et de l'actionnariat 
salarié et portant diverses dispositions d'ordre économique et social  
 
 
II   - Ordonnances 
 
Ordonnance n° 2006-344 du 23 mars 2006 relative aux retraites professionnelles supplémentaires  
 
Ordonnance n° 2006-433 du 13 avril 2006 relative à l'expérimentation du contrat de transition 
professionnelle  
 
Ordonnance n° 2006-1068 du 25 août 2006 rendant applicables à Mayotte certaines dispositions 
relatives au droit du travail de la loi n° 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes 
entreprises  
 
Ordonnance n° 2006-1588 du 13 décembre 2006 relative au régime de prévention, de réparation et de 
tarification des accidents du travail et des maladies professionnelles à Mayotte  
 
 
III   - Décrets 
 
 
Décret n° 2006-135 du 9 février 2006 relatif à la déclaration annuelle obligatoire d'emploi des 
travailleurs handicapés, mutilés de guerre et assimilés et modifiant le code du travail  
 
Décret n° 2006-134 du 9 février 2006 relatif à la reconnaissance de la lourdeur du handicap et 
modifiant le code du travail  
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Décret n° 2006-136 du 9 février 2006 relatif aux modalités de calcul de la contribution annuelle 
au fonds de développement pour l'insertion professionnelle des handicapés  
 
Décrets n° 2006-150 et 152 du 13 février 2006 relatif aux entreprises adaptées et centres de 
distribution de travail à domicile et modifiant le code du travail.  
 
Décret n° 2006-166 du 15 février 2006 relatif au comité de développement de la validation des 
acquis de l'expérience  
 
Décret n° 2006-188 du 21 février 2006 relatif aux durées d'indemnisation des demandeurs 
d'emploi par le régime d'assurance chômage et modifiant le code du travail 
 
Décret n° 2006-342 du 22 mars 2006 portant diverses dispositions en faveur de la cohésion 
sociale et modifiant les codes du travail (deuxième partie : Décrets en Conseil d'Etat), de l'action 
sociale et des familles (partie réglementaire) et de la sécurité sociale  
 
Décret n° 2006-383 du 30 mars 2006 portant simplification et adaptation de diverses dispositions 
dans le domaine de la formation professionnelle et modifiant le code du travail  
 
Décret n° 2006-456 du 20 avril 2006 relatif au contrat insertion – revenu minimum d’activité. 
 
Décret n° 2006-568 du 17 mai 2006 relatif au dépôt et à la consultation des conventions et 
accords collectifs de travail et modifiant le code du travail.  
 
Décret n° 2006-599 du 26 mai 2006 relatif à la mise en œuvre du contrat insertion – revenu 
minimum d’activité dans le secteur du travail temporaire. 
 
Décret n° 2006-763 du 30 juin 2006 relatif aux modalités d'application des dispositions relatives aux 
congés payés annuels du personnel artistique et technique occupé de façon intermittente 
 
Décret n° 2006-761 du 30 juin 2006 relatif à la protection des travailleurs contre les risques liés à 
l'inhalation de poussières d'amiante et modifiant le code du travail. 
 
Décret n° 2006-862 du 13 juillet 2006 relatif à la simplification du droit dans le domaine des élections 
aux institutions représentatives du personnel et modifiant le code du travail. 
 
Décret n° 2006-891 du 19 juillet 2006 relatif à l'allocation de solidarité spécifique et modifiant le 
code du travail 
 
Décret n° 2006-892 du 19 juillet 2006 relatif aux prescriptions de sécurité et de santé applicables en 
cas d'exposition des travailleurs aux risques dus au bruit et modifiant le code du travail. 
 
Décret n° 2006-920 du 26 juillet 2006 relatif à l'enregistrement des contrats d'apprentissage et 
modifiant le code du travail  
 
Décret n° 2006-1033 du 22 août 2006 relatif à la création de la direction générale du travail au 
ministère de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement. 
 
Décret n° 2006-1070 du 28 août 2006 aménageant les dispositions relatives au contrat à durée 
déterminée afin de favoriser le retour à l'emploi des salariés âgés. 
 
Décret n° 2006-1197 du 29 septembre 2006 relatif à la prime de retour à l'emploi et aux primes 
forfaitaires dues à des bénéficiaires de minima sociaux et modifiant les codes du travail, de 
l'action sociale et des familles (partie réglementaire) et de la sécurité sociale.  
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Décret n° 2006-1307 du 25 octobre 2006 relatif au Comité supérieur de l'emploi et modifiant le 
code du travail 
 
Décret n° 2006-1552 du 7 décembre 2006 pris pour l'application de l'article 200 octies du code 
général des impôts relatif à la réduction d'impôt en faveur des contribuables apportant leur aide à 
des créateurs d'entreprise et modifiant le code du travail (deuxième partie : Décrets en Conseil 
d'Etat) et l'annexe II au code général des impôts  
 
Décret n° 2006-1572 du 11 décembre 2006 portant diverses dispositions relatives au contrat 
d'avenir et modifiant le code du travail 
 
Décret n° 2006-1609 du 15 décembre 2006 pris en application de l'article L. 124-8-2 du code du 
travail et relatif au montant minimum de la garantie financière des entreprises de travail 
temporaire  
 
Décret n° 2006-1631 du 19 décembre 2006 relatif à l'allocation de fin de formation et modifiant 
le code du travail  
 
 
 
IV   - Circulaires 
 
 
Note de service DGFAR DRT 2006-03 du 18 janvier 2006 
Prévention des risques professionnels concernant les travailleurs susceptibles d’être exposés à des 
volailles ou d’autres oiseaux, vivants ou morts, suspects d’être atteints ou atteints d’influenza aviaire à 
virus hautement pathogène, ou à tout produit ou sous-produit susceptible d’être contaminé, ou contaminé. 
 
Instruction DGEFP n° 2006-01 du 23 janvier 2006 relative à l’appréciation des propositions de 
reclassements à l’étranger. 
 
Instruction DRT ACOSS – DILTI 2006-05 du 26 janvier 2006 MASD 
Mise en œuvre de la charte de coopération entre la DRT, l'ACOSS et la DILTI 
 
Circulaire DGEFP n° 2006-07 du 22 février 2006 relative à l’obligation d’emploi des travailleurs 
handicapés, mutilés de guerre et assimilés du secteur privé et du secteur public à caractère industriel et 
commercial. 
 
Circulaire interministérielle n°06 - D 103 du 27 février 2006 
mise en œuvre en 2006 d'opérations conjointes visant à lutter contre l'emploi d'étrangers sans titre de 
travail et le travail dissimulé. 
 
Instruction DRT 2006/01 du 6 mars 2006  
Demande d'autorisation de licenciement de salariés protégés fondés sur un motif tiré de la loi du 12 juillet 
1983 modifiée sur les activités privées de sécurité 
 
Circulaire DGEFP n° 2006-08 du 7 mars 2006 relative aux entreprises adaptées (EA) et centres de 
distribution de travail à domicile (CDTD). 
 
Circulaire DRT 2006-09 14 avril 2006  
Application de la loi n°2005-296 du 31 mars 2005 portant réforme de l'organisation du temps de travail 
dans l'entreprise 
 
Circulaire DRT n°2006/10 du 14 avril 2006 
Sécurité des travailleurs sur les sites à risques industriels majeurs 
 
Instruction  DRT du 14 avril 2006 
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Collaboration renforcée entre les inspections chargées du contrôle des établissements classés "Seveso 
seuil haut". 
 
Circulaire DRT 2006-12 du 24 mai 2006 CT2 
Règles générales de prévention du risque chimique et règles particulières à prendre contre les risques 
d’exposition aux agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction. 
 
Circulaire DRT 2006-13 du 24 mai 2006 
Emballage et étiquetage des substances et des préparations dangereuses, ainsi que la fiche de 
données de sécurité (FDS) 
 
Note de service DGEFP n° 2006-21 du 5 juillet 2006 relative aux entreprises adaptées et centres de distribution de 
travail à domicile. 

 

Circulaire DRT 2006/09 du 10 juillet 2006 
Mise en œuvre du Plan régional santé au travail. 
 
Lettre Circulaire du 13 juillet 2006 
Complétant la circulaire du 27 juin 2005 relative à la mise en œuvre du décret du 1er septembre 2004 et de 
l’arrêté du 21 décembre 2004 relative à l'utilisation des échafaudages dits en éventail. 
 
Circulaire DRT 2006/14 du 19 juillet 2006  
Modifiant la circulaire DRT n°2004-08 du 15 juin 2004 relative à la mise en œuvre du plan national « canicule » 
 
Circulaire DGEFP n° 2006-25 du 24 août 2006 relative à la procédure d’enregistrement des contrats 
d’apprentissage. 
 
Note Circulaire DGT n°17 du 21 septembre 2006 
Application du décret n° 79-846 relatif à la protection des travailleurs contre les risques particuliers 
auxquels ils sont soumis dans les établissements pyrotechniques  
 
Circulaire DGT/DACG/IGTT/DGFAR/MISITEPSA n°21 du 20 décembre 2006 sur le positionnement de 
l'inspection du travail dans la lutte contre l'emploi d'étrangers sans titre de travail et le travail dissimulé. 
  
 
 

*********** 




